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Candidat désigné par le Congrès

sénatorial

Jean CLAPOT
Ancien Président du Conseil général

Membre du Conseil général du Rhône

Dimanche, 17 janvier, l'ECHO DE
LYON commencera la publication du
si intéressant, si populaire, si patrio-
tique chef-d'œuvre de

JULES VERNE

dont la propriété exclusive nous a été
concédée par NI. Hetzel et par M. Ju-
les Verne, et qu'aucun journal n'a en-
core été autorisé à publier en feuille-
ton.

MICHEL STROGQFF n'a pu être
arrangé pour le théâtre qu'après des
coupures, des suppressions, des muti-
lations véritables qui, sans parvenir à
lui enlever son puissant attrait, 'iont
privé les spectateurs d'un nombre
considérable de péripéties dramati-
ques qui rendent le roman autrement
intéressant que la pièce à grand spec-
tacle.

Nos lecteurs nous sauront gré, nous
en sommes sûrs, de leur avoir ainsi
donné la véritable primeur d'un ro-
man justement célèbre et fort peu
connu sous sa forme primitive.

Et, par ce temps d'alliance FRANCO-
RUSSE, l'histoire de MICHEL STRO-
GOFF ne pourra qu'avoir également
un vif succès d'actualité.

ARPENTEUR ET AVOCAT
La parole est maintenant aux élec-

teurs.

 Il ont en mains les pièces du procès.

Ils voient de quelles armes s'est servi

M. Thévenet pour combattre un adver-

saire q .'il a couvert de calomnies —

faute de pouvoir alléguer contre cet

honnête homme, contre ce républicain

dont toute la vie est au grand jour, le

moindre fait pouvant entacher, non pas

son honorabilité — cela ne s'essaye

même pas — mais sa correction, sa fer-

meté, sa droiture politiques.

Hier, trois colonnes durant, M. Thé-

venet a essayé de mystifier les électeurs

en prétendant leur faire prendre des

vessies pour des lanternes — et tous les

républicains radicaux du Rhône pour

des boulangistes.

Or, il n'y a plus de boulangistes à

Lyon. Ils ont fait faillite et on a vendu,

leur fonds de commerce. M. Thévenet

le sait mieux que personne. — Mais lui

qui se plaint d'être calomnié (quand ? et

comment l'a-t-il été ?), il affirme quand

même ce qu'il sait être un effronté. (
mensonge, il emploie l'arme vile et répu-

gnante qu'il espère être plus empoison-

née que toute autre; — nous le savions

bien sceptique, bien comédien politique,

nous connaissions le cas qu'il faisait et

de sa parole d'honneur et de sa signature

donnée, nous le supposions capable de

bien des compromissions, de bien de

louches alliances, — mais nous n'eus-

sions jamais cru qu'il s'abaisserait jus-

qu'à employer des moyens de discussion

qui permettent à son adversaire, à ses

électeurs, au comité sénatorial, à toute

la presse lyonnaise liguée pour combat-

tre sa candidature, de lui répondre caté-

goriquement :

— Vous en avez menti.

Mais - puisque c'est lui-même qui a

voulu établir ce parallèle entre la pro-

fession qu'il exerce — la profession d'a-

vocat et ce qu'il appelle avec son dé-

dain d'habitué des cercles du high-life,

le métier d'arpenteur, — nous voulons

bien le suivre sur ce terrain.

Il est avocat. Il plaide. Il a pour état,

non pas de raisonner sur une question,

d'y chercher la vérité, de la traiter au

point de vue du bon sens et de l'équité,

— non.

Sur n'importe quel sujet, pourvu

qu'on le paye, il essaye de faire triom-

pher son client, ce client eût-il dix fois

tort, ce client fût-il le plus malhonnête

homme du monde. M. Théyenet se fait

payer, non pas pour affirmer la vérité,

non pas pour faire triompher le droit,

mais pour dérouter les juges, pour leur

faire, s'il le peut, prononcer un jugement

inique. Plus le procès est mauvais, —

c'est-à-dire, plus celui qui l'a payé est de

mauvaise foi, plus il trouve beau, plus

il trouve glorieux d'avoir gagné ce pro-

cès-là et d'avoir aidé la justice des

hommes — hélas! toujours faillible — à

commettre une déplorable erreur.

Aujourd'hui, payé par Pierre, il sou-

tient que Pierre a raison. Demain, si

c'est Paul qui le paye, il plaidera sans

sourciller que Pierre avait tort et que

c'est Paul, son adversaire de la veille

qui a pour lui le droit et l'équité.

Et, après vingt ans de ce métier-là,

nous n'avons plus devant nous qu'un

homme rompu à tous les artifices, à

loutes les roueries, à tous les expédients

juridiques. — un homme qui ne se de-

mande même plus où est le faux, où

est le vrai, — un homme qui ne cherche

dans toute question que le moyen de

faire réussir — par n'importe quel

argument— celui qui l'a payé pour dire,

non pas la vérité, mais ce qui sert à sa

cause.

Oh ! je le sais, il y a d'honorables ex-

ceptions. Il y a des avocats qui choisis-

sent leurs causes et leurs clients. Il y en

a dont l'affirmation pèse d'un grand

poids dans la balance des juges. Ceux-là

ont derrière eux tout un passé d'austé-

rité, de dignité, de respect de leur pa-

role et de leurs écrits... Ceux-là ne sont

pas suspects de chercher n'importe, où,

n'importe comment, les gros émolu-

ments dont ils ont besoin pour subvenir

à une vie de luxe, de plaisirs, de dé-

penses parfois scandaleuses.

Mais M. Thévenet n'est plus dans ce

cas là — et j'en ai assez dit sur ce sujet

pour me faire bien comprendre de ceux

qui connaissent, ici, et les hommes et

les choses.

Eh bien, à côté de ce tableau d'une

profession qu'il est si facile à un homme

peu scrupuleux — eût-il encore plus de

ta ent que M. Thévenet — de rendre peu

Tecommandable — mettons donc en pa-
rallèle cette profession de géomètre —

d'arpenteur comme disent si spirituelle-

meot les talons rouges anonymes deve-

nus les barnums de M. Thévenet, après

avoir été ses insulteurs acharnés.

M. Clapot est arpenteur. Par profes-

sion, il a passé sa vie entière à pafcourir

nos communes rurales, vivant de la vie

des paysans, expertisant leurs intérêts,

réglant leurs différends, les conciliant,

devenant peu à peu, lentement, l'ami de

ceux qu'il n'a jamais cherché i tromper,

— dont il n'a jamais essayé de faire

méconnaître le droit, — ne s'occupant

jamais de leurs contestations que pour

chercher qui avait tort ou qui avait rai-

son, — ne se faisant pas payer pour

plaider le faux, mais pour établir la

vérité — et, du nord au midi du dépar-

tement, connaissant le moindre hameau

de la moindre commune.

Cet homme intelligent, instruit, labo-

rieux, doué — comme l'avoue le Progrès

lui-même — d'une remarquable puis-

sance de travail, a développé, dans la

pratique constante de sa profession, des

facultés de jugement, de discernement,

d'appréciation des hommes et des cho-

ses, qu'une longue expérience a rendues

plus remarquables encore.

Depuis vingt ans, soit au conseil mu-

nicipal, soit au conseil général, soit à la

présidence de cette grande assemblée —

vraie pépinière du Sénat, — il a montré

ce qu'il savait, ce qu'il pouvait faire.

Pas une question qui lui soit étran-

gère. Les besoins du département, il

les connaît pour les avoir tous constatés

sur place ; aussi, chemins de fer, tram-

ways, voies de communication, budget,

c'est à lui qu'on s'adresse dans toutes

les commissions, c'est lui qu'on élit soit

président, soit rapporteur, — et quand

cet arpenteur, quand ce spécialiste a étu-

dié une affaire, on sait qu'elle est étu-

diée à fond, qu'il n'y a plus à y revenir

après lui, — attendu que cet infatigable

travailleur est en même temps le plus

éclairé et le plus compétent de nos hom-

mes publics.

La révision du cadastre est à l'ordre

du jour. Ah I qu'il faudrait donc au

Sénat un certain nombre d'arpenteurs

pour pouvoir, comme M. Clapot, ren-

seigner la Chambre haute sur un sujet

queM.Thévenetadûbiensingulièrement

étudier, soit au palais, soit dans les cer-

cles où il aime tant à se délasser de ses

fatigues d'avocat d'affaires !

Et toutes les questions agricoles ! tou-

tes les lois d'intérêt local et toute cette

correspondance incessante qui met lé

sénateur en relation continuelle avec les/

électeurs de son département !

J'ai sur mon bureau des montagnes de

lettres d'électeurs se plaignant amère-

ment de n'avoir jamais eu de réponse

aux lettres par eux adressées soit au

député de la deuxième circonscription,

soit au ministre de la j ustice.

Et cependant,' M. Thévenet savait que

dans peu de temps, il faudrait repasser

devant le suffrage universel.

Que serait-ce quand le candidat séna-

teur aurait huit ans devant lui ? Ah !

pauvres électeurs sénatoriaux, vous ver-

riez le cas qu'on ferait de vos réclama-

tions!

Et vous sauriez, à votre tour, ce que

veut dire M. Thévenet quand il ose affir-

mer «que les populations agricoles trou-
veront en lui, comme par le passé,

un défenseur résolu. »

Oh ! oui, comme par le passé, c'est

bien ainsi qu'il l'entend; — demandez

plutôt à tous ceux qui ont eu besoin de

lui et qui ne l'ont pas trouvé, parce qu'ils

n'avaient pas, dans leur poché, les argu-

ments sonnants, sans lesquels Monsieur

l'avocat n,e donne pas de consultation.

Eliminé par le congrès sénatorial, in-

surgé contre la décision de ce congrès,

calomniant odieusement son adversaire,

dont, par bonheur, tout le département

connaît la droiture et la fermeté répu-

blicaines, — recommençant la campagne

de division et de discorde qui, il y a

deux ans à peine, a fait représenter le

Rhône à la Chambre par un député réac-

tionnaire, — promoteur de la candida-

ture Vachez qui, sans son orgueilleux

entêtement et son mépris de la déléga-

tion électorale, ne se serait jamais pro-

duite, — voilà celui qui, quoique déjà

au Parlement où il n'a qu'à rester et à

faire de meilleure besogne que par le

passé, cherche haineusement à fermer

l'entrée du Sénat à l'un des plus estimés

de ses compatriotes, ancien président du

conseil général, qui est, je le répète, la

pépinière naturelle de la Chambre haute.

— Les électeurs sont bien renseignés et

bien fixés.

Tout à l'heure, ils prononceront entre

l'avocat et l'arpenteur.

Pour le respect des principes, pour le

plus grand avantage de la République, à

qui certains arpenteurs rendent beau-

coup plus de services que certains avo-

cats, — ils feront perdre à M. Thévenet

la plus mauvaise des causes qu'il ait en-

core accepté de plaider.

PAUL RERTNAY.

A LA DERNIÈRE HEURE'
Nous nous attendons à toutes les

manœuvres de la dernière heure.

Quand on procède par le mensonge

et la calomnie, on les emploie sur-

tout quand on est assuré que les

adversaires n'auront pas le temps de

les démentir.

Electeurs, vous savez à qui vous

avez affaire. On osait traiter, hier, la

candidature Clapot, de candidature

boulangiste. Aujourd'hui, on trou-

vera sans doute quelque autre vile-

nie. — Mais de tout cela, votre bon

sens éclairé fera justice, — et vous

voterez pour le républicain radical,

que patronne la presse indépendante,

qui est le candidat de votre congrès,

— pour celui que vous avez désigné

pour nous représenter au Sénat, — et

qui aura les suffrages de tous les

républicains respectueux de la disci-

pline démocratique.

Et la Loi Bovier-Lapierre ?

M. Thévenet et ses patrons se donnent
beaucoup de mal pour expliquer que M.
Thévenet serait au Sénat un élément jeune,
et convaincu de la nécessité des réformes
sociales.

Mais M. Thévenet est certainement le
moins indiqué pour ce rôle qu'on lui assi-
gne ; il suffit, pour s'en rendre compte, de
consulter ses votes et ses discours à la
Chambre.

Pour ne citer qu'un exemple, n'est-ce pas
M. Thévenet qui prononçait un violent dis-
cours contre la loi Bovier-Lapierre et les
syndicats? Malgré ce, discours que le Pro-
grès ne manquera pas de qualifier de démo-
cratique, de socialiste au besoin, une majo-
rité écrasante, exclusivement républicaine
se forma en faveur de ce'te loi. L'unanimité
de la députation républicaine du Rhône vota
cette loi, sauf M. Thévenet.

. Que l'on parle, après cela du talent, de
l'influence de M. Thévenet, et surtout de
son amour des réformes sociales!

Pardon, de l'influence? mais il en a.
Pensez donc, il a rallié les 160 voix de la
droite !

Malheureusement, au Sénat, M. Thévenet
serait inutile, il n'y a presque plus de réac-
tionnaires.

De plus, le Sénat a refusé le vote de la

loi Bovier-Lapierre. Qu'adviendrait-il si M.
le sénateur Thévenet qui est si influent, au
dire de ses patrons, vient à combattre cette
réforme quand elle reviendra au 8énat ?

M. THÊVE1ÏÏ ET M. RANG
C'est par un effronté mensonge que

M. Thévenet affirme que sa candidature
est soutenue par M. Ranc.

Notre éminent collaborateur — ne fût-
ce que par la plus élémentaire des ré-
serves — s'est bien gardé de dire un mot
sur l'élection de M. Thévenet. Ne pou-
vant approuver l'attitude de ce candidat
sénatorial, il ne lui appartenait pas, à
lui sénateur, de donner son avis sur les
collègues qui vont lui être adjoints au-

jourd'hui.

M.CLAPOT ETLE BOÏÏLÂMISME
En prévision des attaques de la dernière

heure, nous reproduisons l'extrait suivant
du discours prononcé par M. Clapot à la
rentrée de la session d'avril 1889 du conseil
général (séance du 29) et relatif à l'aven-
ture boulangiste :

« Messieurs... Faisons en sorte que l'his-
« toirene soit pas un recommencementperpé-
« tuel. Pour cela, armons-nous de patience
« et d'énergie. Temporisons avec les gens
« de bonne volonté, de bonne foi, mais
« soyons implacables pour les fourbes. Le
« repos du pays, celui de nos adversaires
« eux-mêmes, que ce soit bien entendu, est
« à ce prix. N'oublions pas que les crises ne
« sont évitées qu'en prenant le mal à temps.
« Le sort d'un pays de trente six millions
« d'êtres est autrement intéressant que la
« mascarade dont les bigarrures accusent
« la moralité. Le gouvernement n'avait pas
« à hésiter. Il l'a compris. Dans cette voie,
« le pays est avec le gouvernement. »

Le « Progrès » et les Boulangistes

Un de nos correspondants de la Loire
nous écrit pour nous féliciter de la campa-
gne que nous menons en faveur du droit, et
ee correspondant ajoute :

« A titre de renseignement, je vous ferai
« remarquer qu'il est assez singulier de lire
« dans le Progrès que la candidature Cla-
« pot est soutenue par des organes d'ex-
« ti'ôine gauche, lorsque ce journal, dans
« ses correspondances et suivant les lieux,
« soutient volontiers toutes les nuances so-
« cialistes et même les anciens boulangis-
« tes en vue, comme Franck-Bertrand, à
« Saint-Etienne. »

Sans commentaires.

IL Tiiimirn^TLE mmmM
Le Progrès affirme qu'il faut nommer

M. Thévenet sénateur pour gratifier la
Chambre haute d'un sage républicain de
plus, d'un homme de stabilité ministé-
rielle, d'un ferme soutien du gouverne-
ment.

Ce qui n'empêche pas qu'avec dix sou-
tiens comme M. Thévenet, l'autre jour,
le ministère et le gouvernement étaient
renversés.

Cela s'appelle soutenir à la façon de la
corde qui, elle aussi, soutient le pendu.

 . agg$»-  1 : .

Le Candidat Parisien
Ainsi que le fait si justement remarquer

le Lyon Républicain, la candidature Théve-
net est devenue tout à fait une candidature
parisienne.

Ce député a liquidé tous les'intérêts qu'il
avait dans le département du Rhône. Il n'y
possède plus rien. Il loge à Paris. Il est ins-
crit au barreau de Paris, — il est devenu

l'avocat d'un grand nombre de compagnies

financières de la capitale.
S'il est élu pour huit ans, c'est huit ans

pendant lesquels — après avoir échappé aux
désagréments de sa réélection comme dé-
puté — il n'aura pas plus à s'occuper du dé-
partement du Rhône que s'il n'existait pas.

Si c'est un tel sénateur que désirent les
délégués des communes du département, ils

seront servis à souhait.
Mais s'ils veulent un sénateur qui s'occupe

d'eux, de leurs besoins, de leurs intérêts, et
qui fasse de la besogne utile pour le dépar-
tement, l'avocat qui a fait réussir de si beaux
coups de Bsurse sur le Panama risque fort
de s'en retourner, député comme devant —
et pas pour longtemps— dans son nouveau
domicile de Paris.

On lisait, dans le Progrès du 2 août 1881,
même direction et même rédaction que le
Progrès d'aujourd'hui, 10 janvier 1892 :

« Le Sénat est un scandale national ;

« il légitime les palinodies de la repré-
« sentation populaire. Il est une menace
« au suffrage universel ; le Sénat est
« condamné, il faut des juges pour pro-
« noncer sa sentence de mort et des
« hommes pour l'exécuter. »

Que dire, après cela, du Progrès qui ac-
cuse les journaux qui soutiennent la candi-
dature de M. Clapot d'être des intransi-
geants, des boulangistes, « journaux d'ex-
trême gauche et du boulangisme », dit-il,
avec dédain.

Et lui, donc !...

Et, dans son numéro du 3 janvier 1882, le
Progrès qui soutient, aujourd'hui, avec une
ardeur digne de toute la reconnaissance de
son client, la candidature de M. Thévenet,
disait : «

« M. Thévenet et ses étranges amis,
» tous les politiciens du modérantisme,
» se proposent pour objet l'asservisse-
» ment du scrutin sénatorial. Jeu de
» l'oie. Jeu absolument inoffensif de la
» dernière enfance ; les vaillants du
» centre gauche ne sauvent pas le Capi-
» tôle, mais ils trouvent plaisant déjouer
» au jeu de l'oie.

Il s'agissait de l'élection sénatoriale, où
11. Thévenet, président du conseil général,
prônait la candidature de MM. Aynard et
Andrieux.

Sans commentaires, n'est-ce pas ?

Et plus loin, dans le même article, félici-
tant les électeurs sénatoriaux d'avoir voté
pour- les candidats du congrès, le Progrès,
toujours le Progrès, même direction, même
rédaction, dit :

« Voyant ces hommes ligués entre
« eux, chacun s'inquiète; la méfiance
« devient la sagesse ; on vote contre la
« liste préfectorale qui a les préférai-
« res de MM. Thévenet, Faurasc, etc. »

Enfin, après une déclaration supprêssion-
niste, loujours dans le même article, le
même Progrès conclut :

« Mais on veut un Sénat, nous nous
« inclinons. Et une seule chose nous
« console : la confusion de ces Mes-
« sieurs dit comité Thévenet. »

Que de changement depuis cette époque !

Et de M. Clapot, le pelé, le galeux d'au-
jourd'hui, le même Progrès disait :

« M. Clapot a, depuis longtemps déjà,
« dans son passage à l'assemblée coin-
ce munale, donné les preuves d'une
« grande expérience administrative et de
« remarquables facultés de travail.

« C'est un de ces. républicains fermes,
« incapables d'obéir à autre chose qu'à
« leur conscience et à leur mandat, et,
« ce qui est non moins précieux, un de
« ces républicains éclairés dont on ne

Feuilleton de l'ECHO DE LYON du

10 Janvier (56)

LA VÏE LYONNAISE

Roman inédit (1)

LVI

Angelo demandait où le beau-frère de
Chipola prendrait une voiture !... le mar-
chand de terres cuites le regarda comme
on regarde un innocent qui pose une ques-
tion par trop naïve.

— Où il prendra une voiture?... Mais
tune sais donc pas?... Mais je ne t'ai

. donc pas dit?...

— Quoi?

— Que lorsque Pépin o a besoin abso-
lument de gagner une journée de quatre
francs, il mène, la nuit, le fiacre d'un
de nos voisins qui est « petit maître »
sur la place de Lyon.

— Et il a ce fiacre à sa disposition
quand il veut?

— Il n'a qu'à aller dire au patron : Je
veux bien travailler ce soir. L'autre qui

:
 aime mieux rester couché dans son lit
que de dormir sur son siège, l'hiver sur-

tout..., l'autre lui répond : Ça va bien,
tu viendras prendre la roulotte à huit
heures du soir.

— Il a donc une permission de con-
duire.

— Rien du tout... il s'agit de ne pas
se laisser pincer par les agents, voilà
tout. Mais pour le service de nuit, ils ne
sont pas trop regardants... Ils savent
bien qu'on fait du truc, mais ils ferment
les yeux.

— De sorte que le moment venu, je
n'ai qu'à le prévenir avant huit heures
du soir...

— Oui, dernier délai. Parce que tu
comprends aussi bien que moi qu'une
fois la voiture partie, Pepino ne peut
plus l'avoir jusqu'au lendemain.

— Et tu dis que ton Pepino n'a pas
froid aux yeux ?

— Lui ?... Tu peux croire que c'est un
homme.

— Eh bien! ça va avec Pepino!...
Mais, c'est bien entendu, il ignore, il
ignorera toujours que je suis dans l'af-
faire.

—- Entendu.

— Tu t'arrangeras pour lui expliquer,
comme tu l'entendras, l'affaire du vieux.

— Sois sans crainte.

— Et nous deux, nous partageons les
billets de banque du coffre-fort.

— Pas de blague, au moins ?

Le clignement d'œil de Chipola signi-
fiait clairement :

— Ne vas pas, après le coup fait, me
tromper sur le partage en me disant que
tu n'as presque rien trouvé et garder les
trois quarts du magot.

_ — Oh ! Chipola, répondit Angelo d'un
air offensé,tune me croirais pas capable
de te faire tort de vingt francs !...

Chipola le croyait bien capable de
tout, mais comme, évidemment, il ne
pouvait surveiller, à ce moment-là, les
mains de son associé, il comprit qu'il
valait tout autant avoir en lui une con-
fiance... résignée.

— Allons !... je plaisantais... je sais
bien que ce n'est pas toi qui voudrais
voler un vieil ami... un vieux frère...

Il allait positivement s'attendrir, mais
Angelo le ramena vite à la réalité de leur
affaire.

— Donc, c'est convenu ?

— Ma foi... si tu crois l'affaire sûre.

— On n'est jamais sûr de rien, mais,
dans tous les cas, c'est la plus belle que
j'aie jamais vue.

— Eh bien, c'est dit. JQ me charge du
vieux. Quand travaille-t-on ?

— D'ici quelques jours, je suis aussi
pressé que toi, je ne pourrai sans doute
te pré venir que quelques heures d'avance,
c'est pour cela qu'il faut, à partir de
maintenant, ne plus sortir de chez toi
que le moins possible et toujours y ren-
trer trois ou quatre fois dans la journée.

...Ou plutôt, fit-il tout à coup, non.

Et conduisant Chipola jusqu'à une fe-
nêtre qui donnait sur le quai.

— Envoyer là-bas, c'est dangereux ; y
aller moi-même, c'est compromettant.
Puisque c'est ton métier de te promener
du matin au soir dans les rues, portant
ta statuette et suivi de ton chien, tu vas,
à partir dé demain, passer quatre fois

par jour sur ce trottoir, là, devant ma
fenêtre.

— Et puis?

— Tu vois ce petit thermomètre, qui
est là, au coin de la fenêtre, et que Lucia
m'a fait accrocher là pour voir quand il
fait chaud dehors....

— Eh bien?

— Tant qu'il sera là, tu ne broncheras
pas. Mais si, un matin ou un soir, tu ne
le vois plus, viens immédiatement son-
ner à la porte, il y aura du nouveau.

— Compris. S'il y a le thermomètre,
je vais me promener. S'il n'y a rien, je
sonne chez toi.

— C'est cela. Et maintenant il te reste
à te procurer un uniforme de soldat d'in-
fanterie et à louer une cave... une cave
où l'on puisse facilement faire... ce que
tu sais....

Il prit dans sa poche une poignée de
louis.

— Tiens, voilà trois ou quatre cents
ffcancs, tu vois que je ne compte pas....
Ne fais pas surtout de dépense inaccou-
tumée.

— Sois tranquille!

— Et hâte-toi pour être prêt.... C'est
peut-être demain, c'est peut-être aussi
dans huit ou dix jours seulement que la
poire sera mûre.'

— Enfin, quand il faudra, nous serons
là pour la cueillir. Adieu et merci mon
vieil Angelo... bien des choses à la
Lucia.

Et le marchand de statuettes, sifflant
son chien qui dormait dans un coin du
salon, s'en alla du côté de la gare de Ge-
nèVe.

11 ne fut pas longtemps à chercher et
à trouver ce dont il avait besoin. Juste-
ment, dans une de ces maisons qui s'élè-
vent en face de la gare et dont l'allée
étroite et obscure n'était qu'un couloir
sur lequel ne donnait aucune porte du
rez-de-chaussée, il y avait une sorte de
caveau assez mal éclairé par un soupirail
donnant sur une cour intérieure et qui
parut à l'Italien tout à fait bien disposé
pour cacher à jamais la victime qui de-
vait y recevoir le coup mortel.

C'était un cabaretier qui sousjlouait
ce réduit dont il n'avait que faire.

— Combien demandez-vous de çà ?

— Huit francs par mois.

— C'est bien cher.

— C'est ce que payaient les marchands
d'herbage qui me l'ont loué jusqu'à pré-
sent.

— Moi, c'est pour y tenir de la terre
de moulage au frais.

— Oh ! pour être au frais, el le y
sera.

— Vous ne pouvez pas me faire une
diminution ?

— Pas un sou. Et vous savez, l'Italo,
il faut payer d'avance.

— Oh ! çà, je m'en doute.

Et tirant de sa poche deux pièces de
cent sous :

—• Allons, rendez la monnaie et faites-
moi votre reçu.

— Dans ee cas, il faut bien que je
paye un verre.

— Pas de refus.

Et, après avoir trinqué avec le mastro-
quet, Chip'ôla s'en alla lo'cataire d'un

nouveau logement qu'il ne lui restait
plus qu'à meubler.

Ce ne fut pas long. Le soir même, il
arrivait avec une petite voiture à bras
qu'il traînait fraternellement côte à côte
avec Pepino.

Sur cette voiture, il y avait deux sacs
de terre, du plâtre, quelques moules,
une table en bois blanc, deux fragments
de chaise... une installation complète.

Les gens du voisinage regardaient avec
un peu de curiosité ces deux moricauds
qui apportaient là une nouvelle indus-
trie.

— C'est des mouleurs.

— On ne dira pas que le quartier
n est pas industriel ! Voilà une fabrique
de petits bons dieux.

— Et des fabricants qui ont une rie1 e
usine...

— Bah ! çx gagne encore, ces bêlises-
la.

— J'te crois: pas de frais, et si ça
peut voler cent sous à son acheteur, ça
se figure avoir mérité la croix d't on-
neur !... du sale monde, quoi !

Mais pendant ce temps, les Italiens
s installaient, ils revenaient paisible-
ment là le lendemain matin, puis le
surlendemain de sorte que, le troi-
sième jour, on étai t habitué à leurs
allées et venues, on savait qu'ils arri-
vaient à toute heure, et on ne prenait
pas plus garde à eux qu'aux autres loca-
taires de la maison.

B. Eartix. (A suivre.)fi) Rwrtwstieii lnt«T(Jft«,



L'ECHO DE LYON

« saurait trop désirer l'avènement dans
« nos Assemblées. »

(Voir le Progrès du vendredi, 10 août,

1883).
Sans commentaires, toujours !

MTGLAPOT
Au Palais Saint-Pierre

Près de trois cents électeurs avaient ré-
pondu à la convocation de la commission
électorale du congrès républicain.

M. Bonnand, conseiller général, a ouvert
la séance et le bureau a été composé comme
suit :

Président, M. Nolot.
Vice-présidents, MM. Bonnand et Sornay.
Assesseurs, MM. Poncet et Bertholier.
Secrétaire, M. Dru.
M. Nolot remercie les lélégués républi-

cains qui, pour la troisième fois, l'appellent
à présider leurs réunions: L'ordre du jour
est très simple : nous sommes ici un con-
grès républicain qui s'est prononcé en fa-
veur de la candidature do M. Clapot. La
parole est à M. Clapot.

DISCOURS DE M. CLAPOT
M. Clapot. — Avant d'entrer dans la dis-

cussion du programme, j'ai à présenter
quêicmes observations.

Il est très difficile d'être candidat, car si
vous êtes trop modes;e, on parle de votre
nullité, si vous n'êtes pas modeste, on dit
que vous êtes un intrigant.

Vous avez lu les journaux : les uns ont
dit que j'étais un phénix, un autre a dit que
jo n'étais qu'un arpenteur.

Voix diverses. — Voilà ce qu'il nous
f;i ut. (Applaudissements.)

M. Clapot. — Une faut vous fier ni aux
mis ni aux autres' : il faut prendre unebonne
moyenne. Je ne suis ni une oie, ni un
aigle.

Un journal qui a cru m'embarrasser
beaucoup...

Une voix. — Et qui ne l'a pas pu !

M. Clapot. — Je remercie l'interrupteur :
j'allais commettre une erreur, car j'ai eu,
non pas un, mais deux journaux contre
moi, le Progrès et le Salut Public.

Le Progrès a dit qu'à la place de mon
concurrent, je n'aurais pas apporté l'am-
pleur nécessaire dans le débat sur le
Panama. Le Salut Public dit que j'aurais
été insuffisant dans les questions douaniè-

 res. C'est à vous de trancher cette question :
si le candidat du congrès républicain ne
vaut rien, c'est que le congrès s'est trompé.

Au conseil général, je n'ai pas eu à m'oe-
cuper de la question du Panama. Nous
avions d'autres questions plus utiles à élu-
cider, mais, à la Chambre, je n'aurais pas eu
à présenter un rapport sur les pétitions des
porteurs de Panama. En effet, si j'avais eu
l'honneur d'être ministre de la justice, je.me
serais aperçu à temps des manœuvres des
escrocs. (Applaudissements.)

Après ce qui s'est passé, lorsque de hau-
tes personnalités financières sont interve-
nues, il. est étonnant que 200,000 porteurs
de Panama soient forcés d'invi'er le gou-
vernement de la République à leur rendre
justice. Il y a là une situation étrange.

Si. M. Thévenet était là, j'aurais d'autres
accusations à formuler contre lui en fsce.
Je solidarise M. Thévenet avec le journal
qui m'attaque en son nom. En son lieu et
place, j'aurais fait lé nécessaire pour faire
modifier la loi de 1868, que M. Thévenet
coah.dt bien, et qui est une* loi scélérate. Ce
n'est pas la loi sur les éceles qui est une loi
.scélérate : c'est cette loi de 1868, qui permet
de monter des sociétés qui s'attaquent à l'é-
pargne française, qui permet aux grss
agiojéuïs de monter des affaires louches
co'utre tous ceux qui possèdent, sans que
ces spéculateurs aient môme l'excuse du pa-
triotisme, car depuis vingt ans toutes les
entreprises qui ont drainé l'argent français
ont été des entreprises étrangères. Nous
avons à modifier cette loi. .

En ce qui concerne la question douanière,
le Salut Public a dit que les' intérêts écono-
miques du département n'auraient pas un
défenseur éloquent. L'argument de l'élo-
quence, les journaux qui me combattent me
le doivent. J'ai dit moi-même que je n'étais
pas avocat et qu'il me faudrait un certain

' temps pour arriver à soutenir brillamment ,
les thèses que j'ai à cœur.

Mais la question dea douanes est résolue,
comme celle du Panama ; le sénateur qui
sera élu arrivera après : il n'y a donc pas
opportunité à envoyer à la Chambre haute
un homme de grande envergure.

J'ai été frappé d'un fait dans l'affaire des
douanes : Lyon a obtenu satisfaction, grâce
à ses sénateurs, à ses députés, à ses conseil-
lers généraux, d'arrondissement et munici-
paux. Une autre affaire se rattache à
celle-là : les populations du Midi ont obtenu
plus qu'elles n« demandaient ; elles ont le
régin é de la bassine qui leur est très favora-
ble. D'autre part, l'agriculture a la protec-
tion qu'elle sollicitait; il se produit cette si-

 tuatioft assez bizarre que tout le inonde pa-
raît satisfait.

Je n'ai pas de parti pris ; il reste à voir ce
que l'avenir nous indiquera ; il reste à voir
si le Parlement s'est trompé. Au lieu de me
désespérer je désire reconnaître si le Parle-

ment est entré dans une mauvaise voie ou
non.

J'aborde maintenant la question de la sé-
paration de l'Eglise et de l'Etat. On a crié à
la persécution parce que nous avons mis cet
article dans lt programme : je n'ai jamais
considéré cette mesure comme une arme de
guerre.

J'appartiens au parti radical ; le parti
radical reconnaît la séparation comme une
chose nécessaire, mais non comme une ma-
nœuvre devant allumer la guerre entre les
citoyens.

L'affaire Gouthe-Soulard, les lettres de
plusieurs évèques sont intervenues : elles
ne m'ont pas fait changer d'opinion , je
considère la séparation des Eglises et de
l'Etat comme un acheminement vers la li-
berté de conscience la plus absolue.

Il y a, d'ailleurs, en France une tradition
qui est l'expresion de la vérité : la lutte a
commencé au inoyen-âge, elle s'est conti-
nuée à travers les siècles en faveur de l'in-
dépendance de l'esprit humain : j'aime à
croire que le XX« siècle verra l'émancipa-
tion, l'émancipation de la commune. Il n'y
aura plus en France que deux partis, le
parti national et le paiti jésuitique. Le pou-
voir sera laïque, l'Etat laïque et les mesures
prises pour assurer cette situation donne-
ront comme résultat l'apaisement et non la
guerre civile.

Un de mes interlocuteurs me reproche
d'attaquer M. Thévenet: je ne parle qu'après
réflexion. M. Thévenet, intervenu après un
vote sur la suppression du budget des cultes,
a dit qu'il trouvait dans cette décision une
solution suffisante à la question.

Nous qui sommes des hommes de gouver-
nement, des républicains sérieux, nous
n'estimons pas que la chose soit aussi facile :
il nous faut une organisation, il nous faut
des garanties, il nous faut, sur les associa-
tions, une loi qui soit formulée dans un es-
prit méthodique.

Ce que M. Thévenet disait, il la disait
parce qu'il pensait à l'exécution par voie
budgétaire des réformes imposées au Sénat.
Or la réforme par voie budgétaire est un
système déplorable : il n'est pas bon lorsque
l'on obtient par lui des mesures contre le
pays.

Il ne suffit pas que les sénateurs se dé-
robent par la tangente — je vous demande
pardon de de cette expression technique —
il ne faut pas que le Sénat dise qu'une rér
forme lui a été imposée. Ce qu'il faut, c'est
que le pays sache si le Sénat marche en
avant ou en arrière : il faut que la discus-
sion soit abordée en face et que l'on n'en
sorte pas par une porte dérobée. (Applau-
dissements.)

On a dit que le Sénat était la réunion des
parlementaires les plus sérieux et les plus
éloquents : on en a conclu qu'il ne fallait
envoyer au Sénat que des hommes élo-
quents. Le privilège du Sénat n'est peut-
être pas un bien pour la marche des affai-
res, la prudence e*it bien près de la mé-
fiance : il est à craindre qu'il no se rencon-
tre au Sénat des hommes qui feront lettre
morte des lois en préparation.

. Le subterfuge budgétaire est mauvais, il
ne suffit pas à trancher la question agricole
et la question sociale qui ont été négligées :
il s'agit de savoir, si le Sénat est avec le
pays ou non.

Au Sénat, si on réclame des réformes so-
ciales, il se trouvera un milieu imbu d'idées
datant de 40 ans, d'où jaillira cette réponse:
« Ne touchez pas à la loi. » De même si l'on
demande des réformes en faveur de l'agri-
culture, on dira: « Ne touchez pas au lais-
sez-faire et au laissez-pnsser. »

Si le Sénat ne peut pas donner ce que l'on
attend de lui, il faut que le pays le sache.
On. ne gouverne pas avec des théories, mais
en se rapprochant des intérêts les plus nom-
breux. (Applaudissements).

J'ai dit que je serais au Sénat, si j'avais
l'honneur d'y être envoyé, le représentant
des municipalités. D'un côté, on m'a raillé ;
de l'autre, on s'est emporté sur ce point.
J'ai été frappé de voir que lorsque nous
étions, en matière municipale, aux prises
avec des difficultés, avec des questions inso-
lubles, nous «'avions que la ressource des
vœux: vous savez ce que produisent les
vœux.

Il est extraordinaire que chaque citoyen
ait le droit de se plaindre lorsqu'il est op-
primé, de s'adresser aux élus, alors que 1rs
communes, qui ne représentent pas cepen-
dant des intérêts particuliers, ont seulement
le droit de se plaindre à ceux q-di les moles-
tent. C'est comme dans l'armée, la réclama-
tion doit passer par la voie hiérarchique.

Je trouve donc singulier qu'à la fin du
dix-neuvième siècle, après la Révolution
française, après 1848, après vingt ans de Ré-
publique, on soit encore sous ce régime.
Depuis un siècle les lois municipales sont à
peu près les mêmes. Le temps de la tutelle
est fini.

Le Sénat doit être le représentant des
communes ; il faut qu'elles puissent s'adres-
ser aux sénateurs qui ont à s'occuper d'au-
tres pétitions moins intéressantes que les
leurs.

Le moment est venu de toucher à cer-
taines questions d'organisation intérieure ;
la loi n'est pas faite comme nous voudrions,
mais je veux suppléer dans la mesure de
mes forces à son insuffisance.

Quand des communes molestées auront à
se plaindre, je ferai une enquête person-
nelle sur leurs doléances et, ensuite, je les
appuierai en toute indépendance.

Si vous m'envoyez au Sénat, vous aurez

pour votre représentant un républicain
convaincu, un serviteur fidèle des intérêts
des communes (Applaudissements).

M. Chanfray (de Grandris) interroge M,
Clapot sur le chemin de fer de Lozanne à
Lamure. Il lui demande ce qu'il en pense et
ce qu'il fera pour activer les travaux.

M. Clapot. — Je n'ai pas traité toutes les
questions particulières intéressant chaque
commune ; le débat nous mènerait jusqu'à
l'aurore.

L'affaire du chemin de fer de Lozanne à
Lamure est vieille de 25 ans. Roulé — pas-
sez-moi l'expression — roulé par les minis-
tres, roulé par le P.-L.-M., le conseil géné-
ral a fait grève. Le candidat sénatorial qui
se présente à vous a été l'un des artisans de
cette grève. Il est allé chez les ministres ; il
a dit que si l'on continuait à se moquer des
populations, il pourrait se produire dans le
département un mouvement d'opinion qui
ne leur serait pas agréable.

Je suis revenu avec une promesse, avec
une date non déterminée à cause de l'insuf-
fisance des crédits : les travaux ont été
commencés et cette année les fonds annuels
ont été doublés. Au Sénat, si vous m'y en-
voyez, je ferai tous mes efforts pour activer
Paiïaire, en intervenant auprès de tous les
pouvoirs publies.

Au conseil municipal et au conseil géné-
ral, quand je me suis occupé d'une affaire,
je l'ai menée jusqu'au bout et je no me suis
arrêté qu'après avoir obtenu satisfaction.

M. Rigal(de Saint-Fons). — Je demande-
rai au candidat de s'expliquer p'us nette-
ment sur la séparation de l'Eglise et de
l'Etat. En 1890, la question était inscrite au
programme ; elle a été éludée par certains
candidats.

M. Clapot. — Pendant la période prépara-
toire à l'élection, M. Verger, de Caluire, a
dit, en effet, que certains candidats avaient
fait des réserves sur ce chapitre et avaient
été nommés. Pour moi, j'ai accepté, j'ai si-
gné le mandat et je le maintiens dans son .
intégralité.

M. Ligonnel (de Givors). — Je regrette
de ne pas avoir assez de talent pour vous
convaincre que vous avez devant vous un
candidat sincère et qui a rempli son devoir ;
mais il est un fait que je puis vous citer, de
l'authenticité duquel je me porte garant. Je
vous dis une chose dont je suis certain, je
vous en donne ma parole d'honnear : en
1885, M. Thévenet a dit dans une réunion, à
Mornant, qu'il fallait maintenir le Concor-
dat pour sauver l'Eglise, et le lendemain, à
Givors, il se prononçait en faveur de la sé-

: paration des Eglibes et de l'Etat.
M. Clapot ne nous a pas fait de promesses,

mais son passé est pour nous une garantie
de l'avenir. (Applaudissements.)

M. Bonnefond (de Cours). — Je n'ai qu'un
mot à dire: montrez-nous un candidat qui

. nous présente plus de garanties que M. Cla-
pot. En atUndant qu'on le fasse nous adop-
tons M. Clapot et nous voterons tous pour
lui.

Voix nombreuses . — Vive Cours !

La discussion est close.
M. Nolot. — Le congrès républicain a fait

son devoir : après l'a réunion de dimanche
le président a dit qu'il fallait soutenir éner-
giquement le candidat qui obtiendrait la
majorité. La majorité du congrès s'est pro-
noncée pour M. Clapot, je vous invite donc
à voter pour lui comme doit le faire tout
républicain fidèle à la discipline. Cette disci-
pline est surtout nécessaire en présenee de
la candidature réactionnaire de M. Vacher.

Unis et fermes, vous voterez tous demain
au premier tour pour M. Clapot, car du pre-
mier tour dépend le succès. (Applaudisse-
ments.)

La séance est levée à 10 h. 1/2 aux cris
répétés de : « Vive la République! »

DÉPÊCHES
PAR SERVICE SPÉCIAL

LE CONSEIL DES MINISTRES
Paris, 9 janvier.

Les ministres se sont réunis ce matin à
l'Elysée sous la présidence de M. Carnot. Ils
se sont entretenus des affaires courantes.

CLOTURE DE LA SESSION

Le président de la République a revêtu
de sa signature le décret prononçant la clô-
ture de la session extraordinaire du Parle-
ment. Ce décret sera lu lundi aux deux
Chambres.

VOIRIE ET PRESTATIONS

Les ministres se sont entretenus de l'uni-
fication des services de la voirie afin.de
donner satisfaction au vœu émis par la
Chambre au cours de la discussion du bud-
get. Un projet en ce sens sera élaboré.

M. Constans se rendra lundi devant la
commission de la Chambre qui s'occupe de
la question des prestations pour lui annon-
cer la préparation de ce projet. En raison
de la connexité des deux questions, le mi-
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nistre demandera à la commission d'ajour-
ner le dépôt de son rapport.

HOUVEUES'MILITAÏRËS
Paris, 9 janvier.

M. le général de Miribel a soumis à
l'approbation de M. de Freycinet, les déci-
sions concernant les manœuvres avec em-
ploi de divisions et de brigades de ré-
serve.

Les 5e corps (Orléans), 6« corps (Châlons)
et 17° corps (Touloust), organiseront une
division de réserve.

Dans les 2« corps (Amiens), 7e corps (Be-
sançon , 13e corps (Clermont), une brigade
de réserve participera aux manœuvres de
division ou de brigade de ces corps d'ar-
mée.

Seront appelés à aller aux manœuvres, les
régiments mixtes formée par deux batail-
lons territoriaux et le bataillon de dépôt du
régiment de ligne des subdivisions sui-
vantes : '

2* corps : Abbeville, Péronne.
5e corps : Fontainebleau, Coulomrniers,

Montargis, Orléans.
6e corps : Toul, Verdun, Reims, Châ-

lons.
7e corps : Belfort, Besançon.
13 corps : Roanne, Montluçon.
17e corps : Marmande, Montaub&n, Foix,

Saint-Gaudens.
Participeront à cette convocation, les ré-

servistes des classes 1883 et 1885 affectés aux
4e» bataillons des régiments de ligne sta-
tionnés dans ces dernières garnisons ; les
territoriaux des classes 1878 et 1879 appar-
tenant aux 1er et 2« bataillons des régiments
de l'infanterie territoriale des 18 subdivi-
sions de région que nous venons d'indi-
quer. Les réservistes seront maintenus sous
les drapeaux du 22 août au 18 septembre ;
les territoriaux du 5 au 18 septembre.

Les divisions et brigades de réserve orga-
nisées pour la première fois en 1892, com-
prendront un effectif de 35,000 réservistes et
territoriaux.

Paris fournira des réservistes et territo-
riaux de complément aux régiments mixtes
des 2e, 5e, 6e et 7e corps qui seront réunis
pour les manœuvres.

— Le ministre de la marine rappelle, par
circulaire, que, depuis la nouvelle loi mili-
taire, il est indispensable, surtout dans les
troupes de la marine, de détourner le moins
possible les hommes de la pratique des exer-
cices quotidiens.

Il rappelle donc la circulaire du ministre
de la guerre du 27 octobre dernier et décide
que les seules gardes d'honneur permanen-
tes seront celles des gouverneurs militaires
et des commandants de corps d'armée.

Ces postes ne comprendront qu'un caporal
et quatre hommes.

Les inspecteurs généraux enfournée n'au-
ront droit qu'à un seul factionnaire, dans la
journée seulement.

Enfin, le nombre des factionnaires dans
les arsenaux et autres établissements mari-
times devra être réduit le plus possible et
dans la plus stricte limite.

— Le ministre de la marine, sur l'avis du
comité des inspecteurs généraux, vient de
décider que les officiels d'infanterie de ma-
rine en service de deux ans dans les colo-
nies pourront, sur leur demande, être main-
tenus une troisième année.

Ces demandes devront être parvenues
trois mois au moins avant l'époque des
remplacements normaux et devront être sui-
vies d'un certificat du conseil de santé ou
du médecin du corps.

IINFORMATIOÎVSPÔLITIOIJIÎS
Paris,' 9 janvier.

LEGION D'HONNEUR
Le conseil de l'ordre de la Légion d'hon-

neur, qui devait se réunir aujourd'hui pour
examiner les propositions des ministres de
l'intérieur, de la justice et de l'agriculture,
ne se réunira que lundi. Par suite, les pro-
motions et nominations de ces trois minis-
tres ne paraîtront au Journal officiel que
mardi matin.

Nous pouvons annoncer que M. Charcot
sera promu commandeur de la Légion
d'honneur.

On assure qu'il se pourrait que le mi-
nistre du commerce publiât un décret com-
plémentaire de décorations.

DEUX PROJETS DE LOI
Dès les premiers jours de la session ordi-

naire, le gouvernement opérera le dépôt
d'un projet sur les associations.

On assure qu'au cours de cette même ses-
sion, le gouvernement déposera également
un projet concernant la police.

JOURNALISTE EXPULSÉ
Un arrêté d'expulsion vient d'être pris

contre M. Marengo, correspondant de jour-
naux turcs, demeurant, 54, rue la Victoire,

M. Marengo a été arrêté à son domicile ce'
matin, et il va être conduit à la frontière.

ENVOI D'UN CUIRASSÉ AU MAROC
L'ordre a été télégraphié, hier soir, du

ministère de la marine au vice-amiral Rieu-
nier, commandant l'escadre de 'la Méditer- I
née, d'envoyer sur les côtes du Maroc, le !
cuirassé Duguesçlin ou le Bavard. '

M^iîi»MrtiMitfilltiinrti/lliiliViriilhinifl,iilÉ-'>li'iliir 11 1 n—n—  i

MORT DE L'ARCHEVÊQUE DE CAMBRAI
ûambrai, 9 janvier.

L'archevêque de Cambrai, M. Odon Thi-
baudier. est mort cette nuit. Il ne s'était ja-
mais remis d'une indisposition qu'il eut au
mois de juillet.

L'influenza dont il fut atteint ces jours
derniers aggrava sa situation, une consul-
tation qui eut lieu, hier, et à laquelle pri-
rent part trois médecins, dont M. Desplans,
professeur à l'université catholique de
Lille, ne laissa plus d'espoir de sauver l'ar-
chevêque.

. M. Thibaudier est mort à minuit et dix.
Il était né à Millery (Rhône), le 30 sep-

tembre 1823.
Il a formellement défendu qu'on l'embau-

mât.

Autour du Parlement
Paris, 9 janvier.

i-a Marine marchande

Le ministre du commerce vient d'approu-
ver le projet de loi sur la marine marchande
préparé par la commission administrative.
Ce projet sera déposé à la prochaine séant'»
sur le bureau du Sénat.

Les Fraudes sur les Beurres

La commission chargée d'examiner la
proposition relativeà la répression des frau-
des sur les' beurres dont la Chambre doit
continuer la discussion lundi, a entendu
aujourd'hui, les ministres de l'agriculture
et du commerce et M. Tisserand, directeur
général de l'agriculture.

Le gouvernement estime que la loi de 1887
sur le même objet est insuffisante ; il ac-
cepte en conséquence les dispositions du
projet de la commission qui lui paraissent
devoir compléter utilement la législation de
1887, mais il repousse les autres.

La commission a maintenu toutes ses
décisions.

 **&*.

SÉIsTAT
Paris, 9 janvier.

La séance est ouverte à 2 heures,
sous la présidence de M. Le Royer.

LE BUDGET
Les derniers chapitres des budgets an-

nexes sont adoptés ainsi que l'article 10
de la loi de finances.

Travaux publics
Le Sénat passe à la discussion du bud-

get des travaux publics.

M. Loubèt expose que si notre, situation
financière est excellente, ce n'est pas une
raison pour exagérer les dépenses, d'autant
mieux. que ce budget des travaux publics
peut nous réserver des mécomptes, notam-
ment par suite du dégrèvement delà grande
vite,!- se.

En ce qui concerne la garantie, d'intérêt
des chemins de fer, l'orateur estime que le
ministre des travaux publics a toute auto-,
rite pour obtenir des compagnies une réduc^.
tion d'au moins 0 ou 7 0/0 sur les frais
d'exploitation. Il faut réduire la garantie
d'intérêt et refuser toutes les dépenses qui
ne sont pas trois fois justifiées.,

M. Yves Guyot répond que le gouverne-
ment est très circonspect dans les travaux
engagés j les frais d'exploitation ont été ré-
duits jusqu'à la derrtiei'e limite, le compte
d'exploitation partielle a été supprimé sur
presque toutes les lignes.

Relativement au dégrèvement de la grande
vitesse, il ri'}' a. aucune inquiétude à éprou-
ver, l'abaissement des tarifs devant , avoir
pour conséquence une augmentation' de
trafic. On peut envisager l'avenir sans in-
quiétude. (Très bien !)

Tous les chapitrés du budget des tra-
vaux publics sont successivement adop-
tés après le rejet de plusieurs amenaè-
nients.

L'article 2 de la. loi de finances est
adopté. Les articles 3, 4 et 5 sont ré-
servés.

. M. Boulanger explique les- raisons^ pour
lesquelles la commission n'a pas cru devoir
adopter ia proposition votée par la Chambre
sur les voitures réclames. Cette mesure frap-
pant les grands magasins atteint auVsi les

.petits commerces et forme double emploi
avec la patente. . .

La commission propose de renvoyer. cette
question à l'examen de la commission de la
loi sur les patentes. 

Le renvoi est ordonné.

M. Boulanger demande également au
Sénat de repousser l'article 29 de la Cham-
bre, concernant les affiches dan* les bureaux
de poste.

Cet article est repoussé.
L'article 88, qui étend le bénéfice de la

loi sur les circonstances atténuantes aux
confiscations en matière d'octroi, est
également repoussé.

Plusieurs autres sont réservés.
Lé Sénat s'ajourne à lundi, 8 heures,
La séance est levée à 6 heures 25.

Dépêches Diverses
SUICIDE DE M. CHOUBERSKY

Paris, 9 janvier,
M. Choubersky, l'inventeur des poêles da

ce nom, s'est suicidé dans son appartement
de Passy, square Lamartine, 3, où se trouva
son usine de construction.

M. Choubersky a quitté, le 2 janvier der-
nier, son magasin du boulevard Montm ar"
tre ,• il paraissait satisfait de ses affaires' et
rien ne faisait prévoir à ses employés qn[
le croyaient en voyage, qu'il eût résolu de
se donner la mort.

M. Choubersky s'est tué d'un coup de re-
volver. Il était d'origine russe et était âgé
de 55 ans.

EXPLOSION DE GRISOU

Essen, 9 janvier. -
Une explosion de feu grisou a eu lieu hier

soir dans la mine de Wolfsbank, à Borbeck.
Six mineurs sont morts ; sept ont été

blessés, dont quelques-uns grièvement.

ISÈRE
Vienne. — Budget municipal de 1891,

— Les patentes des commerçants ou des in-
dustriels ont produit, à la ville, dans le der-
nier compte, 3.5i0 fr. 77; elles devront pro»
duire, en 1892, 8.350 fr., soit 4.810 fr. 77 de

; plus... pour équilibrer le budget.
L'octroi aproduit, dans le dernier compte,

311.930 fr. 81 centimes; il devra produire
324.500 en 1892, soit 12.570 fr. de majora
tion... toujours pour équilibrer le budget.

Moralité : « Vous avez 500 francs de rente
depuis iix ans, vous devez en avoir 550
l'année prochaine. » Pourquoi? L'adminis-
tr Uion municipale doit seule le savoir. Ella
a... l'espérance !!

— Classe de 189 f,— Les conscrits de
la classe du quartier Saint-Martin sont in-
vités à une réunion préparatoire aujour-
d'hui dimanche, à 2 heures, chez M. Vial,
cafetier, rue Saint Martin.

— M. Galonnant, cafetier, place de l'Affu-
terie, recevra le 10 janvier, les Enfants per-
dus de la Montagne, la légion Garibaldienne,
à deux heures de l'après-midi.

LOI HE
Roanne. — Le tirage au sort. — Le ti-

rage au sort dans l'arrondissement ds
Roanne commencera le lundi 2-5 janvier et
aura lieu :

A St Germain-Laval, lundi 25 janvier, à
2 heures 1/2 du soir. >,

À St-Just-èn-Chevalet, mardi 26 janvier, à
10 heures du matin.

A Néronde, mercredi 27 janvier, à 10 heu-
res 1/2 du matin.

A St-Haon-le-Châtel, jeudi 21 janvier, à
9 heures du matin.

A . La Pacaiiiière, jeudi 28 janvier, à
2 heures 1/2 du soir.

A Belmont, vendredi 29 janvier à 2 heures
du soir.

A Charlieu, samedi 80 janvier, à S heures
du soir.

A Perreux, mardi 2 février à 2 heures 1/2
du soir.

A Roanne, mercredi 3 février, à 1 heure
du soir.

— Arrestations. — La police a arrêté le
nommé Joseph Goudère, 17 ans, domicilié
rue St-Jean, en vertu d'un mandat d'amener
de M. le juge d'instruction. 

Goudère ferait partie de la bande de vo-
leurs qui a été arrêtée ces jours derniers.

D'autres arrestations à propos des vols
seraient imminentes.

!** Lenornmé Etienne Fayot, 33 ans, jour-
nalier, a été arrêté pour vol d'une quantité
de beurre et de charcuterie dont il n'a pu
indiquer la provenance.

Pour se disculper, cet individu a dit avoir
trouvé le tout sur la route de St-Gerrnain-
Lespinasse à Roanne.

DROME
Valence. — Les cambrioleurs.—» M. Gué-

mand père, propriétaire, quartier Ghorier,
a eu la visite des voleurs qui, après avoir
fracturé les portes de son domicile, l'ont
complètement dévalisé. Gageons que la po-
lice ne trouvera pas ces audacieux malfai-
teurs.

— Un bruit.— Un bruit qui prend une
certaine consistance circule dans notre ville.
M. Clerc, notre estimé maire, serait, dit-on,
sur le point de donner gracieusement à la
ville, pour faciliter l'élargissement de la rue
du Général Farre, l'immeuble qu'il possède
place du Tribunal.

— Grand assaut de chant. — Ce soir, à
huit heures, au café Rossât, grand asssautda
chant, soirée de famille, organisée par la..
jeunesse valentinoise.

—Théâtre.— Aujourd'hui la Porteuse de:
pain, drame en cinq actes et neuf tableaux:
avec prologue. -

La. direction demande des enfants de 4 à
6 ans pour le Voyage de Suzette. S'adresser
tous les jours au théâtre, d'une heure à trois
heures, au régisseur général.

Romans. — Théâtre — Bal paré et
masqué tous les dimanches. Brillant orches-
tre, sous la direction de M. Mourat.

Prix d'entrée : place unique, cavalier et

La Semaine Thôâîrale
L'AUBERGE DES MARINIERS

On ne se plaindra pas, à Lyon, d'avoir

attendu bien longtemps la première repré-

sentation de cette Auberge des Mariniers

' qui vient d'obtenir à l'Ambigu un si vif suc-

cès de curiosité, d'émotion et aussi de litté-
rature.

Voila un mois à pei.ie que l'œuvre d'E-

mile Moreau se joue à Paris. Hier nous en

en avions, aux Gélestins, la primeur, — et

cela dans des conditions d'interprétation et

:1e misé en scène absolument remarquables.

Qu'est-ce que c'est que cette Auberge des

Mariniers ,' Un drame, naturellement, caria

pièce se termine par une scène d'un terrible

réalisme, par un coup de folie d'un amant

désespéré qui étrangle la femme dont il

n'est plus aimé.
Mais ce drame, puisque drame il y a, dif-

fère essentiellement de tout ce que, jusqu'à

présent, nous avaient donné les fournisseurs

habituels de ce genre théâtral. Cette pièce-

là est curieusement soignée et écrite. Elle est

d'un artiste et non d'un faiseur, — et elle

procède des plus modernes théories de l'école

actuelle.
On sait que toute la jeunesse littéraire

marchant sur les traces de Balzac, de Flau-

bert, de Zola, de tous ceux qui ont prétendu

remplacer par la vérité des peintures et par

la réalité des récits, des analyses et des des-

criptions, le vieux fatras de péripéties

étranges et d'invraisemblables incidents dont |

se bourrait la littérature romanesque de la

première moitié de ce siècle, — on sait que

la jeunesse littéraire a entrepris de trans-

porter au théâtre les i ouveaux procédés du
livre.

L'entreprhe est ardue, D'abord parce qU8

le public très routinier, aime bien à remâ-

cher indéfiniment ce qui lui a paru excel-

• lent. Ensuite, parce que, sans péripéties

un tant soit peu extraordinaires, il est diffi-

cile, rien que par la suite logique, d'une ac-

tion, telle que la vie réelle ' nous en

montre à chaque pas, d'intéresser Uh spec-
tateur aussi bien qu'un lecteur.

Le lecteur suit le commentaire de l'auteur,
il voit les héros du roman mus par de; sen-

timents, par des passions, par des succes-

sions d'idées, d'instincts ou d'événemsnts

extérieurs dont on lui fait sentir la portée,

l'importance, — et dont l'intérêt se dégage
aussitôt.

Mais au théâtre, le commentaire n'existe

pas. Il faut que ce soit le spectateur qui se

le fasse à lui-même. Il en est parfois incapa-

ble, ou bien il ne s'en donne pas la peine,—

ou bien l'action jouée devant ses yeux ne

suffit pas à évoquer la sensation et le senti-

ment que l'auteur a voulu faire naître...

En somme, jusqu'à présent, les essais du

théâtre moderne n'ont pas été excessivement

heureux. Sous prétexte tantôt de faire très

vrai, tantôt très suggestiveiaent philosophi-

que, on a fait à peu près invariablement

assez ennuyeux. Voyez le sort, ici, de deux

pièces, peut-être les deux meilleures de

l'école moderniste: la Parisienne et le Dé-

puté Letfeau. En dépit d'une excellente in-

terprétation, le public n'a pas été du tout

stimulé, et après le défilé des dilettanti qui

veulent absolument connaître ce qui. se passe

dans le monde de la littérature s le public or-

dinaire, Celui qfii vient s'il est intéressé, qui

ne vient pas s'il s'ennuie, — ce public-là

s'est abstenu,

Mais enfin, si cette nouvelle formule

théâtrale est discutable dans son absolu-

tisme doctrinaire, les morceaux de ia théo-

rie sont bons et là, comme dans la vie or-

dinaire, en n'exagérant rien, on peut pren-

dre aux modernistes ce qu'ils ont de bon,
tout en gardant ce que les vietlx avaient
d'attrayant.

C'est ce qu'a évidemment tenté M. Emile

Moreau. Sur le canevas intéressant, drama-

tique, d'une fiction romanesque qui ne soit

cependant pas autre que ce qu'à chaque pas

on heurte dans la réalité, charpenter une

pièce où, enfin, tout le monde ait son vrai

caractère, ses défauts comme ses qualités,

comme ses vices, — juste comme on doit les

avoir, ni plus, ni moins ; où il n'y ait pas

de sublimes créatures et des coquins inca-

pables d'aucun sentiment humain ; où les

meilleurs aient leurs faiblesses, leurs pas-

sions, leurs fautes; — tout le monde en

commBt, — où les plus mauvais aient ce

•fin fleuri du cœur et de la pensée qui ré-

siste à toutes les dépravations, à tous les

avilissements, — et où tout le monde parle

la langue qu'il doit parler en nous délivrant

des tirades sentimentales de 1830 et des

tirades philosophiques de 1848.

Ce programme est celui qu'en effet M.

Emile Moreau a à peu pTèsexacteoient tenu.

h'Aubergs des Mariniers est un drame
qui se passe dans le Morvan, pays dur où

les gens sont d'humeur violente et où la

passionj on le sait, éilate \olonliers en Cri-

ses terribles j dri sali d'ailleurs; là-dessus,

la réputation des farouches MorVaâdiàux.

L'intrigue est simple. Une fille d'assez bonne

famille se laisse séduire — oh 1 elle y était

assez disposée — et se sauve à Paris, où elle

devient une ëoeottëi

. Gravement malade d'une pneumonie, elle

entend le méde;in dire que l'air du pays

peut seul la sauver. Elle s'attache à cette

idée et à cet espoir'. Mais lâ-bas, il y a le

chef de la famille, sa tante, « maman Me*

lie », qui jamais ne la laissera rentrer dans

la maison d'où elle est partie. Cependant la

fille et le gendre de maman Mélie sont moins

durs, moins impitoyables que la farouche

Morvandiote qui n'a jamais voulu se laisser

fléchir. Ils font revenir Irma en cachette, le

curé est du complot et, à l'église, pendant

que le pasteur paraphrase la parabole de

l'enfant prodigue, maman Mélie sent son

coeur se fondre, pendant qu'Irma pleure à

côté de son banc. — Ah ! la jolie scène dans

son réalisme artistique, dans son ravissant

décor d'église de campagne, avec ce vieux

prêtre en chaire, avec ces paysans rangés

dans leurs stalles et écoutant le sermon —

avec ce seul mot prononcé à voix basse,

pendant que le prêtre parle, par la malade

agenouillée : « Maman Mélie ! »

Et puis ce qui devait arriver arrive in-

failliblemsnt. Mélie est uno « fille » de mé-

tier, d'instinct, de récidive. Dès qu'elle est

guérie, adieu toutes ses bonnes résolutions,

i

j et celui à qui elle fait tourner la tête, c'est

son beau-frère, Florent, un excellent homme,

.un passionné, lui aussi, mais jusqu'alors

un passionné de famille, d'amour paternel,

de tendresse conjugale, — qu'elle affole,

((d'elle gangrène, qu'elle change en un être

dur, mauvais, eruel aux siens et à lui-même;

— i'.veç elle, le malheur est entré dans la

maison.

La femme de Florent, dédaignée et bru-

talisée par son mari, — voit désespérément

fuir son bdflnèttr d'autrefois... Tante Mélie,

elle aussi, finit par tout deviner... Ici le

drame reprend ses droits. La farouche Mor-

vandiote attend sa nièce à un rendez-vous

dont elle a surpris le secret. C'est sur la

passerelle qui traverse une écluse que les

deux femmes se rencontrent. — Maman

Mélie jette Irma dans l'écluse, puis, enten-

dant la plainte de la malheureuse qui se

noie, l'aide à en sortir et la chasse du pays.

C'est très dramatique, dans un décor qui est

un chef-d'œuvre d'impression, — nocturne

et bleutée, — mais, cela nous sort un peu

de notre programme réaliste et vrai.

Mais nous y revenons avec le tableau de

l'intérieur désolé où Florent s'affole de plus

en plus dans son amour désespéré, dans sa

jalousie, dans sa colère contre sa maîtresse

retournée à Paris pour y recommencer sa vie

d'autrefois.

Enfin, il cède à son vertige, lui aussi va à

Paris. Il retrouve Irma ckez elle, raisonnant

eomme une fille, inconsciemment bête et mé-

chante, comme une fille ; la rage le prend, —

et quand elle le chasse en lui déclarant

qu'elle attend crnehpz'ufl, il saute sur la

malheureuse et l'étrangle de ses puissantes

mains de paysan.

C'est, on le voit, très dramatique. Mais

c'est surtout intéressant par la vie intense

de tous les détails, de tous les comparses

que je n'ai même pas cités et qui: sont priî

sur lé vif d'une observation juste et im-

placable.

Il y a là tel vieux marinier, joué par

Durand, il y a là tel notaire de campagne,

cauteleux, avare, sournois, vicieux, admi-

rablement traduit d'ailleurs par Mercier,

dont les silhouettes sous de vraies eaux-
fortes.

Quant aux héros, du drame, excepté peut-

être tante Mélie, un tant soit peu convention-

nelle, mais que M»? Murât a rendue vivant»,

et vibrante par un talent au-dessus de tout

éloge, ils sont tous d'une vérité poignante.

M 11» Carina joue Irma avec la veulerie

souriante, ia sensiblerie hystérique, et aussi

la méchanceté bête qui sont bien en effet le

fond et le tréfond de ce caractère si souvent

observé chez les filles qui font métier

de leur corps. Martin est très bien dans le

personnage de Florent, gauche, passionné,

violent, moitié paysan, moitié bourgeois, —

c'est tout à fait ça. M'"« Bollys-Tesseyre est

excellente elle aussi dans le rôle de la pauvre
jeune femme de Florent.

En somme, l'interprétation est de premier

ordre, la mise en scène est superbe. Il y a

quatre ou cinq décors neufs, deux surtout

qui sont deux chefs-d'œuvre de Le Gofî :
l'Eglise et l'Ecluse.

Tout cela ne peut être qu'un grand et beau

siieeès- PAT?I BERTNAY.
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cavalière, Ofr. 50; secondes et troisièmes,

0 ËaUée libre pour les dames masquées.

rrfist -- L'assassinat d'Autichamp.—
Nous avons, en temps et lieu, tenu nos lec-
teurs au courant de cet assassinat d'Àuti-

cbTT^ePvieille femme, la veuve Vincent, âgée
\ <râ ins fut trouvée assassinée a la date
t% octobre dernier. Son fils, Joseph Vin-

t exerçant le métier de menuisier et ha-
huant la commune, fut accusé de ce crime
wrible et arrêté le 10 novembre dernier. : _

Malcré les accablantes présomptions qui
;,iJU sur Vincent fils, celui-ci vient d'être

Elis; en liberté, sa culpabilité n'ayant pu

être établie.

Die — Banquet de la classe 1861. - Les
olons du café Barnier ont réuni dans un
Mnauet les hommes de la classe 1861, qui
sont venus fêter gaiement leur cinquantième

"Après le repas, fort bien servi, du reste
MM Casimir Dusserre et Guillet ont chanté
quelques couplets patriotiques, fréquem-

ment applaudis. ;','.. ","' .-""•," , ,
Cette a cape s est terminée fort tard dans

la soisée et les personnes qui y ont parti-
cipé se sont séparées en en emportant un

long et agréable souvenir.

. .INFANTICIDE
On nous télégraphie de Grenoble :

One jeune fille de seize ans, de Saint-
Laurent-du-Pont, nommée G..., a étouffé
dans son lit son enfant nouveau-né dont
elle était accouchée la veille.
, Elle a été arrêtée.

NOS ÉCHOS
Le temps. — Observations du journal, 9 jan-

vier, 4 heures soir :
Hauteur du baromètre : 748.»».— Température :

.i 2" "— Direction du vent ; Nord-Ouest. — Ma-
ximum de température dans les 24 heures : 4».
— Minimum de température dans les 24 heures :

1°.
Situation générale. — Les faibles pressions

s'accentuent sur la France, où ia baisse baromé-
trique est très rapide. Les vents sont très forts
du Nord-Ouest sur la Manche. Les pluies et les
neiges sont nombreuses en France et au Nord du
continent. La température a baissé. _

Dernière heurs. — Une dépression se forme
ai* Sud de la Bretagne. La baisse .du baromètre
continue en France ; elle a atteint I millimètres à
Brest et 6 à Lyon. Les pressions sont de 750 à.
Lorient, 752 à Biarritz,

Le temps qu'il fera aujourd'hui. — Ciel
nuageux, pluie ou neige, vent variable.

è '.' '•'#:* *
Les enfant, nécessiteux fréquentant les éco-

les municipales du i" arrondissement n'ont

pas été oubliés cette année.

Sur l'initiative de quelques dévoués ci-

toyens et sous la direction des adjoints à la

mairie, de nombreuses souscriptions privées

ont été recueillies. Elles ont permis de dis-

tribuer pour près d'un millier de francs de

secours en vêtements d'hiver aux élèves, gar-

çons et filles, désignés par les instituteurs et ,

les'intitutrices.

Ces distributions, pour une première série,

ont été terminées, hier. MM. Ferrant et Méra

adjoints aii maire j sont heureux de saisir

cette occasion pour adresser à tous ceux qui

ies ont aidés dans cette œuvre si véritable-

ment démocratique, aux généreux donateurs

«t infatigables collecteurs, leurs plus vifs et :

leurs -plus sincères remerciements en lèurnom

comme au nom des élèvesdes écoles muni-

cipales du i "'arrondissement. \

* *
Une bonne action :  '>''

La compagnie P.-L.-M. vient de décider

que tout agent ayant plus de trois enfants

toucherait une allocation annuelle de 24 fr.

par enfant. .

Cette décision porte également que les

père, mère; beau^père, belle mère, neveu et.

nièce orphelins à la charge des employés au-

raient par conséquent droit à l'allocation an-

nuelle de 34 france. .

•: ' *

; . * '*

Echos universitaires :

M. Perrier, directeur de l'école de Quin-

cieux, est nommé à Lancié.

M. Ballandras, de Lancié, est nommé à

Jullié.

M. Gauthier, de Jullié, est nommé à Quin-

cieuX.

M: Métrât, adjoint à l'Arbresle, est nommé

à titre provisoire, directeur de l'école dé gar-

çons de Saint-dStienne-la-Varenne, en rempla-

cement de.M. Martin, en congé.

* ' ' '* *
On,;remarque en ce moment, à la vitrine de

M. Dusserre, un portrait très ressemblant du

sympathique barvtôn du Grand-Théâtre, M.
Noté, „.t,w.. ;' : _ , ,,,.,,,..... -....*:..':.<,. • • ;,

Cette œuvre est signée du maître pastelliste
Jubiem.et chaque jpur ;de nombreux curieux

se pressent pour constater la finesse d'exépu- 

tion, la chaleur de. coloris pui sont Jes quali- .

tés déminantes du distingué. portraitiste.

LA RUËTGROLIÉE
Nous allons incessamment, avec la

commission du conseil municipal, reve-
nir sqr cette rue Grêlée dont on ne par-
viendra pas à faire un fief de MM. Delà-'
marre et Ferrand, quelle que soit l'ha-
bileté de M. le maire, quels que soient
ses atermoiements, ses distributions
d'eau bénite, et tout ce système d'admi-
nistration en équilibre instable, dont il
a la spécialité et le secret.

Mais, en attendant, voici un document
émané.de la chambre syndicale des en-
trepreneurs de bâtiment.

C'est une pétition, c'est en même
temps.un réquisitoire, et, . à ce double
titre, nous le reproduisons in extenso;

Lyon, le 28 décembre 1891.

Monsieur le maire,
Messieurs les conseillers municipaux,

Dans, sa séance du 2 décembre courant, le
conseil d'administration de ia chambre syn-
dicale des Entrepreneurs de bâtiment de la
vUie de-Lyon a accepté, à l'unanimité, une
Proposition tendant à renouveler et à conti-
nuer les démarches, doléances et protesta-
tions concernant la' transformation du quar- 1
«erGrôlêe. . .

A cette intention, le conseil syndical a

P01sl dans son sein une commission, dont
^naque membre représente par sa profession '

' - '' ""< ratioi s du bâtiment, -et lui a :
Uuiii,i- : ii  I ,- \ ' '
l'intA Ai-»  a ': tuua a ' Jiiiiliaet, .UaUjS

mieret-<ie-la ville et de nos corporations', de ,

°uioir bien exiger absolument des conces- j 1

sionnaires la stricte observation -de leurs en-
gagements.

Ces engagements ne sont pas autre chose
d'ailleurs que ceux formulés maintes fois
par le conseil municipal lui-même, stipulant
que les travaux de reconstruction de ce
quartier devront être distribués et traités
directement avec le plus grand nombre pos-
sible d'entrepreneurs et cela sans que ceux-
ci soient tenus de passer par les exigences
draconniennes d'un entrepreneur général»

_ Nous renouvelons cette demande, Mes-
sieurs, et nous nous permettons de vous rap-
peler l'audience que M. le maire a accordée en
novembre 1890 aux commissions de la ser-
rurie. et de la menuiserie ; dans cette séance,
M. le maire engagea sa parole qu'il n'y
aurait pas d'intermédiaire entre les con-
cessionnaires et les entrepreneurs. De plus,
le rapport déposé le 80 mal dernier par M.
Marc Guyaï, au nom de la commission mu-
nicipale chargée de régler les rapports entre
les concessionnaires et les entrepreneurs,
concluait en demandant à l'administration
de faire droit à nos justes réclamations.

Malgré toutes ces promesses, malgré «es
espérances, nous avons le regret le cons-
tater que jusqu'ici aucun résultat favorable
n'a été obtenu.

A la fin de l'année dernière, nous avions
cru à un commencement de satisfaction ; un
cahier des charges était préparé et toutes
les dispositions étaient prises pour la mise
en adjudication des îlots 'K et L, pour le 29
décembre 1890, et les entrepreneurs étaient
prêts à concourir pour traiter directement
les travaux.

Pour quel moiif, au dernier moment, cette
adjudication a-t-elle été supprimée?.

L'administration n'a pas jugé à propos de
répondre à cette question qui lui était posée
dans une séance du conseil municipal. Nous
ne pouvons croire cependant que l'adminis-
tration municipale soit désarmée contre les
actes des concessionnaires dont l'unique'
préoccupation consiste à rechercher les
moyens d'augmenter, le plus possible, les
bénéfices de cette entreprise, sans souci de
leurs engagements et des intentions du con-
seil municipal. .

Nous vous demandons aussi, messieurs,
que, en ce qui concerne la demande d'achat
de l'ilôt L, formulée récemment par les con-
cessionnaires, vous admettiez le principe
fondamental d'adjudication employé pour
toutes ventes ou travaux consentis par les
municipalités. A ce sujet, nous vous décla-
rons que, dans notre syndicat, un certain
nombre d'entrepreneurs connus n'attendent
plus, poqr formuler des propositions d'acqui-
sition, que le moment où la discussion s'en-
gagera devant le conseil municipal. .

Nous pouvons vous assurer, messieurs,
que ces offres seront autrement avantageuses
que celles faites par les concessionnaires.

En insistant sur ces questions, messieurs,
nous avons la conviction de défendre les in»
térèts de la ville, en même temps que nous
remplissons un devoir envers nos corpora-
tions du bâtiment si importantes et si inté-
ressantes. '

Aussi nous ne. pouvons mieux faire que .
de' mettre notre juste cause sous vos bien*
veillants auspices., ;

Daignez agréer, monsieur le maire, mes-
sieurs les conseillers, l'hommage de notre
profond respect,

. Le président du syndical du bâtiment',

J.-P. GRIMONBT.

La commission : Gouyon, président, entre-
preneur dé maçonnerie; Despeyroux;,
secrétaire, entrepreneur de charpente;
Marteau, entrepreneur de menuiserie;
Orat, entrepreneur de serrurerie ; Ter-

; nissier, entrepreneur de plâtrerie et
peinture; Girié, entrepreneur de plom-
berie et zinguerie. .

LlSSOSIiïiÏÂLIIEIÏlII
Hu. \7I« Arreiidissïeiiièni 

Hier, a eu lieu l'inauguration du restau- '
rant populaire, installé par l'Association ,
alimentaire du , VIe arrondissement, rue :

Louis-Blanc, presqu'à l'angle de la rue Dit1

guesclin. Cent Cinquante Convives avaient à
se partager le menu suivant :

Potage paysanne ., ; 0 10
Jambon choucroute ...... ffl , 0 20
.Nouillett.es au beurre ... 0 10
Rosbif de l'Association .-...-. :. ff|
Pommes frites •. •. -,i i -,» i , , , , . . 6 10
Dessert-, -, . >, , 0 10

i Caïè cognac 0 20

ce qui avec la serviette, le pain et le via
forme un total de 1 fr. 35. Il y avait bieh le
Champagne en plus, mais ce n'était qu'à ti-
tre purement temporaire, et, comme disait
M. Mangini, à raison de l'utilité de ce vin „
comme instrument de toasts.

A la table d'honneur, s'étaient assis MM»
Rivaud, préfet du Rhône, Aynard, Mân-
gini, Gravier, Sevônè, Gaillemer, Co'ste-La-
b'aume, Bouiîier, Sonhery-Martin, Lagrange,
la plupart des membres' de la chambre de
commerce et dé la direction de la caisse d'é-
pargne. Les honneurs delà table de la presse
étaient faits par MM. Lang, directeur de la
Martinière, et Dumont, directeur de la caisse
d'épargne.

Au dessert, M. Mangini prend le premier
la parole ; il fait le dééomptë de ce qu'a
coûté le repas qui s'achève; il expose que.,

•..^association alimentaire, en donnant lés re-
pas, au prix de revient, aura encore une
marge de 20 0/0. L'orateur croit qu'il' 'ac-
complit un devoir social, et cite l'exemple de
la pension de Grenoble.

S'ocCupant ensuite de l'intervention de la
Caisse d'épargne, M. Mangini explique qu'il
était juste de faire participer les déposants,
dans une certaine mesure, au bénéfice des
réserves. Ces réserves sont constituées par
les économies réalisées sur les frais d'admi-
nistration. Elles ont déjà servi à faire les
logements économiques, et M. Mangini a
songé à ies utiliser en faisant le restaurant à
bon marché.

L'orateur parle de l'organisation inté-
rieure de l'association : il signale les avan-
tages des guichets qui permettront à chacun
d'emporter chez lui une nourriture saint, au
lieu de la charcuterie qui constitue le menu
des ménages pauvres.

L'association n'a pour but que d'empê-
cher l'exploitation du faible par le fort : aux
abords des logements économiques, les lo-
cations ont diminué, des réparations ont été
obtenues. M. Mangini espère que l'associa-
tion provoquera l'abaissement du prix des
repas et l'amélioration des menus. ,

M. Rivaud, préfet du Rhône, après avoir
constaté que l'association à mis pour ia cir-
constance les petits plats dans les grands et
donné un repas que les ouvriers s'offriront
seulement pour la Fête nationale et les ré-
jouissance publiques, dit que les promo-
teurs de l'affaire ont remplacé le laboratoire
par la cuisine.

Cette constatation n'implique d'ailleurs
aucun blâme pour les restaurateurs, mais
éh vertu du peo verbe latin .mens sana in
corpore sano il est bien évident que l'on
obtiendra ies ouvriers un meilleur travail
en les nourrissant mieux. M. le préfet boit
donc 1 la prospérité de l'association. Ce n'est
pas le premier service que rendent les orga-
nisateurs au point 'de vue du bien-être géné-
ra!: il espère que ce n'e«t p-js le dernier.

M. Rossigrieux félicite M.Maogiai.uunorn
de la municipalité lyonnaise» de l'oeuvre: en-
treprise, i

"1 "'

M. le député Aynard trouve trop in-
suffisant l'éloge adressé par M. le préfet a
M. Mangini, qui est tout et qui a fait tout :
il compte que M. Rivaud, après plusieurs
années d'exercice, reconnaîtra mieux les
services. rendus par M. Mangini.

L'orateur termine en exultant le libéra-
lisme de la chambre de commerce, qui a de
la sollicitude pour les petits commerçants.
Il affirme que la nouvelle association ne
tuera personne, et il boit à la prospérité du
petit commerce jointe à- celle de l'associa-

tion.
Les convives se répandent ensuite dans

les diverses annexes de l'établissement et en
examinent minutieusement tous les détails.
Cette visite vaut aux organisateurs des féli-
citations et des souhaits de réussite.

 ! "^»~

NOS THEATRES
CÉLESTINS. — « L'auberge des

Mariniers »

Les lecteurs de l'Echu ont trouvé à la page

précédente l'analyse. de l'Auberge des Mari-

niers, faite par notre collaborateur Paul

Bsrtnay dans sa « Semaine théâtrale ».

Nous nous bornerons à constater le. gros

Succès obtenu, hier soir, par la pièce de M.

Moreau aux Célestins. Ce mélange de comi-

que et de dramatique, ce mélange de réa-

lisme et de poésie a paru faire une vive im-

pression sur le nombreux public qui garnis-

sait la salle. Le tableau du boudoir d'Irma,

la scène grandiose de l'Eglise que tout Lyon

voudra voir, le tableau des bords de l'Yonne,

la scène de l'auberge, le décor de la passe-

relle avec son effet de nuit si pittoresque,

ont été salués par d'unanimes applaudisse-

ments.
Une interprétation irréprochable, une mise

en scène très artistique, où rien n'est laissé

au hasard, des décors neufs et frappants de

vérité, voilà plus qu'il n'en faut aux Célestins

pour revoir les beaux jours du Régiment.

C'est la grâce que nous leur souhaitons'

après la représentation d'hier,

- «_ r-rr^ —'-**&g&*^— -^ —

FÊTES ET RÉMI D'ACJODHD'flDI

L'Alliance Lyonnaise (fanfare du 2e ar-
rondissement). — Quatrième, fête annuelle.
Départ en musique, à une heure, rue Tu-
pin, 11,. pour se rendre à la Brasserie dû
Parc, 63, boulevard du Nord. '

Société de tir de Lyon. — De 8 heures
du matin à la nuit, concours public. Exr-
•cice de tir des 'sociétés de gymnastique, insr-
ërîtes ;pour cette date.

La France Prévoyante.— Adhésions et
cotisations, au siège, et aux heures ordi-
naires.

Engagés volontaires de A870-.71i — "
Cotisations, et adhésions, .de. 10 heures à
midi, au siège social, café Ration, place de
l'Hôpital, 1,

Enfants du Bhône.— Sortie sur Galuire.
Départ du siège à midi. -

L'Avenir des Travailleurs.— Cotisation;
toetisileiie, de iO Heures à midi, au siège,16,
rue Palais-Grillet.

Société philaathrdpiqua des anciens
chasseurs âpied.— Réunion mensuelle, à
3 heures précises, au siège social, rue Tu-
pin, 11.

242 e société de retraite pour :ïk ; vieil-.'
lesse.' — 'Cotisations -mensuelles, 2'?, rue- dV
l'Arbre-Sec.

Le Sou par jour.— Cotisations et inscrip-
tions de nouveaux adhérents, à la mairie,
place Sathonay;

OiiàMbré syndicale dès tanneurs-cor-
rcyeûrs. - Réunion générale, à 'une heure,
à la Bourse du Travail.

Chambre syndicale des produits chimi-
ques, droguerie et similaire». — Réumon
générale des sections, de, Lyony Saint- Eonsj: i
Neuville, Villeurbanne, fierre-Bénite et Oui- 1
lins, à 2 heures du soir, à la Bourse du

Travail. '

Groupement des cuirs et peaux. — Les
délégués ..du groupement, ainsi que "la tom

1
- *;

mission du concert Roy, sont, convoqués, â
2 heures 1/2 du soin :à\ la Bôltrse du- Tri-"

^ail. .. 2Ï31CA1 -
Syndicat des ouvriers tailleurs de

pierres. — Réunion générale, à 1 heUrê, 1/2
précises de l'après-midi, au siè;:;

:
e rue Ville-:

roi, 18.

PâSseffiëntorie lyonnaise. — Réunion gé- .
nérale, à 9 heures du matin, au Palais de la
Bourse, salie des Prud'hommes.

La Française "de Lyôm — "Exercices de
tir au stand dé la Société de tir. Réunion au
gymnase à. 8 heures, départ à 8 heures 1/2 ;
présence obligatoire.

 ' '—' :——^ _ rr r—. ,,

Chronique Locale
Le Câlsadriar. — Dimanche, 10 Janvier.

10« jour de l'année.

Pleine lune le 14 janvier; dernier quartier
le 2i.

•;; ,.,<,Soleil : lever,- î b-, 94' coucher,-- 4''h; 22. '

Tentative de suicide. — M; Jean D.V.,
74 ans, ouvrier chaudronnier, denlnitrant, '
00, grande rue des Charpannes,. à Villeur-
banne, a tenté do se suicider en se précipi-
tant dans le Rhône du pont du chemin de
fer.

- Des mariniers së.;sont portés à son secours
et ont pu, heureusement, le retirer à temps.
Le garde-champêtre de la commune l'a fait
admettre à l'Hôtel-Dien.

Cocher imprudent — M. Toussaint Per-
rier, revendeur rue. Tronchet, 52, qui con-
duisait une voiture à bras dans la rue de la
Préfecture, a été heurte par une voiture at-
telée d'un cheval et allant en sra's inverse.

Le choc a été si violent, que le léger véhi-
cule de M s Perriêr.;a cû ses brancards et l'es-
sietueomplètement brisés.

Le propriétaire qui avait reçu une bles-
sure à la main gauche a été soigné à la
ph-irmacio Quel. ,

Quant au cocher, il a fouetté son cheval et
a disparu aussitôt.

Une voleuse. — Sur la réquisition de
M»* Dumas, cours Gambetta, 16, des gar-
diens de la paix ont amené, hier soir, à sept
heures Sla Permanence, Mife p.., Eugénie,
20 ans, fille soumise, domiciliée chemin da
la Vilriolerie, 47.

Cette jeune personne qui est inculpée de
vol d'un bracelet argent et d'un parapluie
en soie, le tout valant 32 fr., a été écrouée.

; Le feu —
;
 A cinq heures et demie du ma-

tin, un commencement d'incendie s'est dé-
claré dans, l'usine de MM. Carret et Fiard
upplicateurs sur tulle, rue Robert. 33.. '

A la première aîert'e, des voisins ont

réussi, a l'aide de quelques seaux d'eau à
se rendre maîtres'de l'incendié.

Quand la pompe-à vapeur est arrivée sur
les lieux, font dang r jyajji 'H-I^MI.-.

Le l'eu, 4 ;,i a consumé ou ai-tério-ré une
partie du plancher, a fait cent francs de dé-
gâts environ.

Les cambrioleurs.— En rentrant chez lui

la nu}t dernière, à 1 heure du matin, M.
Lourby, domestique, demeurant cours Gam-
betta, 2, a constaté que la porte de son ap-
partement avait été fracturée. ^ ,

Il constata également que si les malfai-
teurs avaient tout bouleversé dans la cham-
bre, ils n'avaient rien emporté, fort heureu-

sement.
Une enquête est ouverte-

Accident de voiture. —Hier, à une heure
de l'après-midi, un voiturier de M. Pignaud,
teinturier, cours Vitton prolongé, s'enga-
geait sur le passage â niveau de la gare de
Genève à l'instant précis où le garde-bar-

rière fermait la voie.
Le voiturier, M. Belle n'eut point le temps

de se garer et la barrière, qui était lancée,
vint donner contre les roues de la voiture

qui furent brisées.
On croyait à un malheur plus grave et un :

nombreux rassemblement s'était aussitôt
formé. Fort heuresement, les dégâts ne sont

que matériels.

A l'Môtel-Diett. — Deux gardiens de la
paix ont requis un fiacre, hier soir, à huit
heures, pour conduire à FHôtel-Dieu, M.
Joseph Grillet, 26 ans, g'uimpier, rue de la

Vieille, 13.
En tombant de sa hauteur, place Croix-

Pàquet, il s'est fait de graves lésions intei-

nes. .

Arrestation. — Parmi les nombreux va-
gabonds arrêtés tous les jours, dans la salle
des Pas-Perdus, à la gare de Perrache, il
s'en est trouvé un, hier, que la police re-
cherchait pour faux en écritures.

C'est un nommé Jean-Baptiste Bady, 46
ans, peintre, sans domicile fixe.

Jambe fracturée.— On a arhené àl'Hôtel-
Dieu, hier, .dans la soirée, M. Jean Poncet,
63 ans, cultivateur, demeurant à Lentilly.

Pendant qu'il était occupé à l'extraction
de la pierre dans une carrière, un bloc de
rocher s'est détaché du haut et le malheu-
reux vieillard a eu la jambe droite brisée.

L'amputation sera probablement néces-
saire, car la fracture, très compliquée, forme

une énorme plaie.

Société des légionnaires du Rhône. — Le
conseil d'administratior) invite les sociétaires à
assister'aux funérailles dé M. Pierre' Boayarot,
légionnaire ('2elégion, 1" bataillo'n, Z" compagnie),
décédé le 8 janvier, dans sa 48° année, lesquelles
auront lieu aujourd'hui dimanche, à 9 h. 3/4.

On se réunira au domicile mortuaire, rue Da-
mant, 8. .,

Nota. — Les sociétaires sont priés de prendre
leurs insignes. . .

Théâtre des Célestins. — Aujourd'hui, di-
manche, deux représentations: matinée à 1; h. 1/2,
et le soir à S.heures: L'Auberge des Mariniers,
grand -drame nouveau en 5 actes et 9. tableaux,
bar M, Emile Moreau (le grand- succès de l'Am-
bigu), 4 décorations nouvelles. — Parmi les ta- .
bleaux les plus émouvants et qui produisent un
effet considérable, il faut meiitiohner': ' l'Eglise,
F Auberge, le Verger, les bords de l'Yonne, la
passerelle du Vieux-Moulin, la fête des Mariniers
et la Folie,

Théâtre-Bellecôùr. — Aujourd'hui diman-
che,- matinée'à ) heure l/2et le soir à 8 heures 1/4,
deux grandes représentations de Sureou-f, l'opé-
rette en vogue. .

Pour ces deux représentations le prix : des fau-
teuils et des loges 'est .fixé à 2 fr, 50.

. j Le bureau de location est ouvert de 10 heures
à 7 heures, sous le péristyle du Théâtre.'

Cirque Kancy. — L'épreuve do haute école à
laquelle M; Fillis nous a fait- assister hier soir

' avec »on cheval Markir, qu'il nous présentait
pour la première fois, est concluants et le succès

'" étourdissant qu'il a obtenu .-est- une légitime rê's
compense des'effoi'ts soutenus et de l'étude atten- '
tire qu'il a dû faire de l'art équestre, pour, obte-
nir dé semblables résultats.

Pour répondre nus désirs' de plusieurs ama-
teurs des environs, M. Fillis paraîtra- exception--
nelIe'nrSfi're!"'noUr'éel!o fois Eeulemimt, à la re-

Aii.j.iujd"'îïui d'iiiïànche, deux repi'ésentatïons,
à :> heures et 'à 8 iiiuii'i-s, ausquoiles prendront
piUi I«s bumhars', l'ours Caviar etnes frères
Eaës.

,, Mercredi prociiain", reprise des' 'pantomimes
'.actuatique's.. . - _

L?n ivptto fin ce . nîoment très activement
"Jeanne d'A,)V, légende mimée,

L'Alsace-Lorraine (société de gymnastique
et^detir). — Aujourd'hui, première séance du
tir de classement' pour l'année 1892. Départ du
local à 8 heures précises ; tenue d'hiver,

^AR-AÏTEA. DEMAIK, il décembfè.
l'Annuaire général du Commerce de Lyon
et, du département du ïïhôae (Indicateur

; Four nier), le plus important des annuaires
ilequ'ovince. Prix : 12 fr,

Une CoïMpiiî*aïso!»

Le Miel des Alpes coûte 2 fr, 25 le kilo,
. tandis que les sucres des meilleures marques

valent seulement if r. 20. Le code exige deux
fois plus de. miel que.de spere pour préparer
un kilo de sirop, ,11 .n'e.-t donèpàs étonnant
que le Sirop pectoral Girardin au miel des
Alpes soit devenu si rapidement, par son
prix très modéré et par son action très adou-
cissante, un remède essentiellement popu-
laire. , "

De l'avis de toutes les personnes compé-
tentes, à cause du miel des Alpes qui eh
forme la base, il est le plus efficace, le plus
salutaire et le mieux préparé de tons les
sirops à. base .de, su.craw,ou,.-;auti,es, Exîga'à
doiîc absôïuirieht le Sirop pectoral G-irardifl
au miel des Alpes, vous tous qui êtes enrhu-
més ou qui sduffrezd'une irritation quelcon-
que. Le flacon, S fr. 50, se. trouve, 16, rue
Tupin, et, dans toutes les bonnes piiarina-
cies.

La grande Pharmacie du Serpent, n°32,
rue Làntehie, np; passe pas par les. intermé-

. diaires; elle achète en gros et reçoit directe-
ment tous les produits d'origine; c'est ce .
qui explique pourquoi elle vend de la mnr-
chandise fraîche et non frelatée, tout en
vendant bon marché i

ClIKeipirilMCiAIiE
TRIBUNAL CQBftËGiiÔNNEL DE iHM

., Dans la nuit de Noël, M. Lacour, rue d'In-
kerinann,, 12, était victime,, pour ia troi-
sième fois'; d'un vol important ; des malfai-
teurs s'étaient introduits chez lui en brisant
une vitre et lui avaient soustrait une bourse
renfermant ,300 francs, cachée dans une
caisse d'horloge. Les soupçons se portèrent
immédiatement sur trois repris de justice,
les nommés Pierre Faure, 19 ans, employé
etio-z M. Lacour, jusqu'au 20 décembre, An-
toine Chabert et Rémi Lecas, qui ont déjà
subi plusieurs condamnations. Ces deux
derniers furent arrêtés ensuite de nombreu-
ses ' dépenses faites notamment dans une
maison de tolérance et sur les indications
données par le jeune Goyon,à. qui Chabert
avait demandé des renseign-ments sur le

domicile de M.. Lacour, quelques instants
 avant le vol. Quant â Faure, il fut arrêté à
son. retour do Mo-ntélimar, où il était allô

. dissiper , le produit, du vol ; il a fait des

aveux complets confirmant la prévention,
contre Chaber; et Lecas, .qui, à l'audience,
persf-îent, à niprleiir participation aux vols

.-reprochés.' ' .v- -'" .,'•': tj :" ". i  '

Faure a été condamné à 3 mois de prison ;

Chabert et Lecas à 6 mois de la même peine.

Dernière Heure
PAR SERVICE SPÉCIAL

AU MAROC

La Spezzia, 9 janvier.

C'est probablement le navire de guerre
« l'Affondatore » qui partira pour Tan-
ger. . ^

M. BONAPARTE WYSE

Paris, 9 janvier.

M. Bonaparte Wyse, frère de ilfm« de
Bute, dans une lettre qu'il adresse aux
journaux , annonce que , malgré ses
67 ans, il se constitue le chevalier de sa
sœur, et qu'il a envoyé ses témoins à
MM. Jourdan, député ; Charles Soller, ex-
plorateur, et a M. Edmond Lepelletier, un
des plus ardents insulteurs de Jfme de Bute.

De plus, et sur le conseil de celle-ci, il
assigne en diffamation devant les tribu-
naux, le « XIX* Siècle », et l'« Evéne-
ment. »

M. Wyse termine sa lettre en décla-
rant que d'autres assignations seront
lancées ultérieurement.

Il manifeste également l'intention de
se battre successivement avec tous ceux
qui ont insulté Mme de Bute.

 «S!**— ;

PETITE BOURSE DU SCHB
Paris, 9 Janvier 1892

3 0/0 95 38
3 0/0 nouv. . » »
Italien .... » »
Turc . . : . . 1.8 72
Extérieure . . 63 7/8
Lots Turcs . 68 50
Banque ot. . 560 »
Hongrois. . . » »
Rio-Tinto . . 477 50
Alpines. .... 142 50
Portugais. . » s

De Beers. . . » »
Douanes ... » »
Tabacs .... 358 75
Phénix .... 525 »
RUSSÎ 1880 . » »
Russe consol. » »
Russe nouv. » »
Russe Orient. 64 3/8
Egypte . . . 480 »
Ottomane . . » »
Robinson . . 85 62

Soutenue.

."OTlSciTIONS 1 î VERÎS ES-
Association des àuciens élèves des écoles

supérieures municipales de Lyon. — Mes-
sieurs les membres de la commission Sont priés
d'assister à la réunion mensuelle du bureau, qui
aura lien le mercredi 13 janvier courant, à huit
heures et demie précises, SU siège de la Société,
4, place des Jacobins. Urgent.

Société des Légionnaires du Rhône. — Le
conseil d'administration rappelle aux sociétaires
que le versement mensuel des cotisations aura
lieu le dimanche 10 janvier, de 10 heures à midi,
au siège social; rue Tupin, 11, au premier. .

Anciens soldats du 42e de ligne. •— Au-
jourd'hui dimanche, à 2 heures 1/2, assemblée
générale extraordinaire, au siège, comptoir de la .
Patrie,

Le bal de la toilette. — Le bal que donne la
Société philantropique des maires- ta il leurs, au
ïhéâtre-'Belfecour, le 23 janvier, achève de s'orga-
niser avec succès, à la grande satisfaction de ses
intéressés.

. Les personnes qui désirent des cartes sont'
priées de s'adresser à leur, tailleur sans aucun
retard, vu le iioibbTG restreint, des -billets d'en-
trée.

Anciens soldats du 42 e de ligne. — Cette
Société qui compte, à Lyon, un grand nombre de
membres, organise pour. le 6 février sa deuxième

: fête d« nuit dans ia grande salle des FoliesrBer-
gère. -

.Elle s'est déjà assuré le concours de la fanfare'
des Touristes lyonnais, de l'Union lyrique (cho-
rale), ainsi que M»1» Andreili, des Célestins, ds
M""' Durand, fille de notre premier comique des
Céiestins; Subxcr. du conservatoire; Léonie, du-
Kur'saal de Genève;' de M.M. Villao, flollard et
Ciiovfeul. dés Célestins ; Fort ' du Gra.nd-Théâtre ;

-Anicl, lauréat du. éoii'servafoiré do Paris et de ,
Lyon';-Farire, du Casino, L-I Fioi'efsthVj delà Scâlà: -

Il y aura, en outre, un assaut d'armes, exécuté '
pair .quatre prévôts sociétaires, MM. Werler,
Mangot, 'Génie et Chantelot.

Avec un tel programme,, nous .souhaitons à
cette 'jeune société ies, mêmes .succès qu'elle a
déjà eus l'année dCrnifî'Vi

Union .syndicale des dames rénales, —
Nous rappelons, aux syndicats des ouvrières cou-
turières, brodeuses et- ménagères que, conformé-,

' ment au règlement, une permanence composée
des membres des trois bureaux se tiendra à leur
disposition aujourd'hui dimanche, 10 janvier, de
2 heures à i heures d'i soir pour le versement
des cotisations, à la Bourse du Travail, 38, cours
Morand, dons le local qui leur est aiîocté. On re-
cevra les nouvelles adhérentes. -

Demandes d'Emplois
Un jeune homnie'ïo 24 ans, sortant du service

militaire comme sous officier, désirerait se placer
comme gnrçon de peiné dans une maison sé-
rie!!-'--. :>riVe ou s'adresser, rue de- Vendôme,
2&";, tli^ ->î. Dumey,. cafetier'

—, llu ehauffeur-iiccânicieni pouvant faire l'en-
trehen dans une usine, désiré un " emploi de sa
partie,. Bonnes références. S'adresser chez M m«
Deiayé, rué Sébastopol, 53.

Un ouvrier emballeur, connaissant les travaux '
courante d'ébénisterie et de menuiserie, et le
ëervlfiô de magasin, demande un emploi S'adres
ser Brasserie Française, AS, rue Mercière. '

' SPECTACLES D'âUJOURÛ'HIii
Grand-Théâtre. — Aujourd'hui, à 8 h, —

ïiohengriii.

Théâtre des €é?e«ims. — 7 heures 1/2. —
L'Auberge dss-'Mariniers.

Ma.tinée à 1 heure 1/2, même spectacle.

Théàtre-BelSecosïr. — Aujourd'hui, à 7 h.,
Surcoût', opérette maritime.

En m'atihée, à 1 h/ 1/2, même spectacle.

Casino et Scala. — Spectacle varié tous les
soirs.

Cirque Haucy. — Aujourd'hui à 8 heures,
jjftëtTUJIe rflnrésoiitatioii variée.

Li'S jeudi:-!, ditiiaftehes et fêtes, représentation
à 8 hs-rires.

Concert National, cours Gambetta, 35 (an-
cienne brasserie Corrompt). — Tous les soirs, à
8 heures, grand concert spectacle.

Grand cirqne Gagnant frères, ecrars du
Midi. — Aujourd'hui, à 8 heures, représentation.

Les jeudis, dimanches et fêles, représentation
à 3 heures.

Théâtre Guignol (Galerie de l'Argue). —
Toi- s les ?.oirs, spectacle varié, parodies d'opéras,
pièces du répertoire,

Théâtre des Fantoches, cours du Midi. —
A 8 heures, grande représentation,

Sïuséuni aiiatomique, cours du Midi. —
Visible tous les jours à partir de neuf heures du
matin. — Chefs-d'œuvre nouveaux.

Salie Baraban (Chemin de Bara'san, 51.) —
Grand concert tous les dimanches

Guignol du Caveau (place des Célestins).—
Tous les soirs, spectacle varié,

AVIS"
M. Oscar SÏRAJSfD $ successeur de la

Maison Veuve SIRAND et G", manufacture
de gants, fondée en 18-30,. rue de l'Hôtel-de-
Ville, 75, a l'honneur d'informer sa clientèle,
ainsi que ses fournisseurs, qu'il n'a pas de

succursale -à. Lyon, et- que toute maison,
ayant similitude de nom, n'a rien de com-
mun avec ia sienne. Pour éviter toute récla-
mation, prière de ne pas confondre,

Ce n'est un mystère pour personne, de-
puis quelques années, Paris a fait un tort
considérable au commerce de province. L<s
commerce de Nouveautés surtout est devenu

presque impossible : la majeure partie de la
population des grandes et même des petites
villes a peu â peu abandonné ses fournir-
seurs habituels et se sert dans la capital»
représentée par quelques grandes maisons

trop connues hélas ! Divers essais tentés en
vue

P
de remédier à cet état de choses ont

échoué devant l'indifférence du publie qui
ne voit que Paris, cet immense miroir a

allouettes. n . -.„„„
Il ne faut donc pas s'étonner de voir dans

notre cité les Magasins de soldes « A Ja
Ville de Lyon» (place des Terreaux), fondes
seulement depuis le mois d'octobre dernier,

obligés d'abandonner la lutte et de se mettia
en Liquidation pour réaliser un actif déjà
fort compromis. Leur bail expire, le 24 juin

prochain et il existe encore un stock formi-
dable, plus d'un million, ,ditron,qu il. im-
porte découler dans les délais voulus ce qui
semble impossible au premier abord ; mais
avec les rabais que les intéressés ont tait
subir à toutes les marchandises, la venta
devient en quelque sorte forcée. Ainsi Ion
y vend des Couvertures de laine à cinquante-

neuf sous, des Tissus pure laine pour robes
à 75 centimes, des Draps de ht en toile â
2 fr. 95, des Carpettes-Moquette pour salons

à .9 fr. 50, etc., etc. .
C'est du gaspillage, dans toute 1 acception

du mot, mais la situation l'exige et les ache-

teurs en profiteront.
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pPr^T-eiVIL DE LYON
IWH V MATIONS

Premier arrondissement. — Veuve Pétard,
îièe Atiber, sans profession, 64 ans, rue de Fies-
selles, 20, f. 8 h. — Veuve Maugot, née Robert,
rentière, 74 ans, place Saint-Clair, 2, f. 9 h. —
tfeuve Raffin-Paploz, née Mollard, sans profes-
sion, 88 ans, rue du Commerce, 46, f. 9 h. —
Veuve Scherer, née Giroud, rentière. 68 ans, rue
Hippolyte-Flandrin., 9, f. 11 h. — Etienne Re-
boust, employé, 76 ans, rue Tourret, 11, f. midi.
*— Epouse D'afour, née Bonnyc, sans profession,
72 ans, ri>e Ornano, 6, f. 1 h. — Epouse Jultien,
pée Carriot, tisseuse, 53 ans, rue Rivet. 4, f. 2 h.
— Jacques Remat, mécaniéien, 71 ans, rue Ney-
ret, 27, f. 3 h.

Deuxième arrondissement. — Aida Camas-
ichella, s. p., 2 ans, rue Sala, 44, f. 1 h. — Her-
mine Caluchère, domestique, 47 ans, Hôtel-Dieu,
f. 11 h. — Epouse Allegret, née l'Hôpital, s. p.,
53 ans. Hôtel-Dieu, f. 7 b.— Hugues Lespinasse,
chauffeur, 68 ans, Hôtel-Dieu, f. 9 h. — Jeanne
Blûm, brodeuse, 20 ans, rue Sala, 42, f. 10 h. —
Marie Michallet, rentière, 80 ans, rue Sainte-Hé-
lène, 11, f. 7 h. — Louis Bellomin, s. p., 5 ans,
Charité, f. 3 h. — Epouse Nicolas, née Cepiod,
S. p., 61 ans, rue Simon-Maupin, 4, f. 3 h.

Troisième arrond.ssemenl. — Henri Pernet,
181 mois, rue de Marseille, 90, f. 11 h. — Antoine
Jourget, serrurier, 55 ans, route de Vienne, 206,
f- 7 h. — Joseph Micoud, cocher, 61 ans, chemin
de Baraban, 5a, f. 10 h. — Romain Martin, me-
nuisier, 80 ans, avenue des Ponls, 292, f. 11 h.
•— Claudine Laurent, 20 mois, avenue des Ponts,
592, f. 12. — Epouse Gauchon, née Emerv, ren-
tière, 27 ans, grande rue de la Guillotièrô, 102,
L 1 h. — Françoise Durront, brodeuse, 40 ans,
rue de la Villardière, 71, f. 2 h, — Emile Molle,
mécanicien, 70 ans, rue Duguosclin, 270, f. 3. —
Antoine Boiron, 70 ans, avenue des Ponts, 41,
ï. 1 h. — Jeanne Chapuis, 2 ans, chemin des
Verriers, 16, f. 3 h. — Marie Boivin, 8 mois,
chemin des Verriers, 16. — Pierre Fournier,
épicier, 33 ans, cours Gambetta, 36. f. 8 h.

Quatrième arrondissement. — Epouse Char-
raet, née Tixier, tisseuse, 69 ans, impasse Du-
2x>is, 8, f. 8 h. — Jean Sevin, tisseur, 61 ans, hô-
pital, f. 9 h. — Pierre Bouvaroi, tisseur, 47 ans,
rue Dumont, 8, f. 10 h. — Veuve Rochon, née
Genin, tisseuse, 67 ans, hôpital, f. 11 h. Veuve
Canard, née Cadet, devideuse, 77 ans, rue Den-
fert, 57, f. 12 h, — Joseph Maillard, sans profes-
sion, 82 ans, cours d'Herhouville, 6, f. 1 h. —
Veuve Chevallier, née Aricard, sans profession,
86 ans, grande rue de; Cuire, 44, f. 3 h. — Félix
G aria, tisseur, 61 ans, rue des Gloriettes, 8, f.2 h.

Cinquième arrondissement. — Marie Riffard,
16 mois, rus de l'Oiselière, 2, f. 9 h. — Veuve
Bernis, née Pradat, sans profession, 82 ans, quai
Pierre-Scize, 81, f. 11 h. — François Faure, grai-
netier, 52, rue de la Pyramide, 103, f. 3 h.

Sixième arrondissement. — Charles Blanc,
pharmacien, 85 ans, rue Pierre Corneille. 39, f. 8
h. — Veuve Vallet, née Chevallier, rentière, 76
ans, avenue de Saxe, 72, f. 11 h.
ana-— - —»—i»™™.^—MMHHwiimMg—m

BOURSE DE LYON
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FONDS D'ÉTAT

3 •/• Français. . 95 65
Au porteur 95 60
Amortissable

4 1/3 1883 105 80
Italien 5 0/0
Espagne iÔ/Oex
Hongrie 4 0/0
Autriche 4 0/0 16 ....
Russe 5 0/0 62

— 4 0/0 61
— 5 0/0 19
— 4 0/0 80.. 93 ..
— i 0/0 90.. 9i 30

D. C. Ottom. s. D. 18 60
Dette égypt. an.. 483 ..
— Obligat. piiv. 452 .

Portugal;. 3 0/0.. 31 81
—i 4/2 0/01889 222 ..
Crédit foncier
Crédit mobilier

tireait Lyonnais., (suo ..
Mobilier Espagnol
B. Pays hongrois
Banq. Esc. Pans
Banaue ottomane. 551 50
Banque P.-Autric . 463 12
Société lyonnaise
Paris-hyon-nlédit. 1480 ..
Andalous
Chemins Autrich.. 628 15
Cacérès-Portugal
bombaru-Vénitien. 220 . .
Méridionaux
Nord de l'Espagne 216 25
Portugais .
Saragosse 212 50
Canal de Suez... 2090 ..

Parts fondât
Canal mteroc 25 . .
Société f. lyonn

OBLIGATIONS
Ville de Lyon.... 100 . .
V. de Paris 1860

— 1865
— 1869
— 4811' 409 ..

1815 529 50
— 1816 538 .
— 1886 109 ..

V. de Marseille 11
Fonc. 4811 3 0/0 89 i 50
Com. 4819 3 0/0 411 ..
Fonc. 4819 3 0/0 116 . .
Com. 1880 3 0/0 lit . .
Fonc. 4883 3 0/0 415 ..

— 4885 3 0/0 450 . .
Brésiliens 4 0/0
Bombes S.-Est. . . 443 . .

— nouv 114 ..
Pai-is-Lyon-Méd . . 115 ..

4866.. 449 ..

Lyon-Fourviere
Ouest- Lyonnais . . 325 ..
S. fonc. "lyonn
Andalous 3 0/0.. 308 50
Autriche-Hongr. 4 e

Beira-Alta 3 0/0
Cacérès-Portug... 135 ..
Lombard ancien.. 311 50

— nouv. . . 315 . .
Nord-d'Espagne. 5 ... .
Portugais 3 0/0.. 135 ..

— 4 0/0
Gaz de Lyon 1110 ..
Forges de l'Horme ....
Creusot
Mines de la Loire. 165
Montrambert 955 , .
Saint-Etienne 266 ..
Croix-Rousse
0.-Tramways Lyod

BOURSE DE PARIS
Du 9 Janvier 1892

DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE

AD COURS DE CLOTURE

„„.™,. m '~-~ " HAUSSE BAISS*
COMPTANT tia;it AUJOURD.

3 0/o ;)5 40 95 ih • 
 0;

'
3 0/n nouveau. . 95 40 35 41 -.01 ....
3 0/oamnn. ex.. 96-20 96 30 ..10 ....
4 1/2 1883 .... 405 80 105 82 .. 02 .. ..

TELEGRAPHIE PRIVEE

PREMIER DERNIER

CLOTURE VALEURS COURS COURS
D'HrER d'aujourd'hui d'aujonrd'h.

95 32" 3 0/o Français . . . . 95 31 95 35
95 52 3 0/o nouveau .... 95 60 95 52

405 11 4 4/2 Fr. (1883).. lt-5 80 105 85
90 25 5 0/0 Italien 90 45 ' 90 45
63 45 4 0/o Espagn. ext. 64 . . . 68 90
.... Hongrois* 0/0 ... 94 50' 91 65
32 05 Portugais 32 35 32 25
16 56 Russe 3 û/o 91 •- ••

418 .. Dette Egypt. unif. . 480 .. 480 .
. . . . . Banque de Franco . 4110
4218 .. Crédit Foncier.... 1222 .. 1224 ..
387.. Banq. d'esc. Paris. 382.. 382 .
802 .. Crédit Lyonnais... 805 .. 805 ..

 Banque Ottomane. 557 .. 558 ..
 Banque Aturich ... 463 . . 465 . .

..... Mobilier Espagnol . il'T .'.  120 ..
23 .. Panama 88 V. • •;

 Paris-Lyon-Méd . . . U-85 .. ....:.
631 .. Autrichiens 631 .. 63:! ..
220 .. Lombards HO . 2<!l ..
210 .. Saragosse 211 .. 210 ..
211 . Nord Espagne 218 .. 211 .:.
611 .. Méridionaux 621 . 6i0 ...

2682. Suez 2685 . 2685 ..
95 5/8 Consolide 95 1 '16 95 1/16

COURS DES VALEURS EN BANQUE
Du 9 Janvier 181-2

ACTIONS

Trifail 386 25
Alpines 141 15
Tharsis
Lanteira 192 50
Huta-Rankowa. . «95
Champ-d'Or .

N.-E. Hongrois .....
Furstemberg
Pottendorf
Lots Turcs

Charkove 55) ..
Sélo .. ..

APRES BOURSE
Du 9 Janvier

3 0/0 français . . 95 32
— d/25
— d/50

Italien 90 42
Extérieure 63 93
Hongrois 91 68
Russe 1891..... 16 31

— consolidé . 93 31
Orient 6't 31
Portugais 32 12
Turc 18 15
Egypte unifiée.. 118 15

— privilég . 450 . .
Banque Ottom. . 560 . .

Douanes *55 . .
Rio Tinto 416 81
[Tharsis 450 ..
Alpines '.. 445 ..
De Beers 886 25
Tabacs 359 31
Panama 2;t 15

:Choques Lond25 18 •/.
— à vue
— s/Ber
— Pétersb
— Vienne
— Amst

'3 0/o franc, n.. 95 15

MARCHÉ AUX FOURRAGES
Lyon - Guillotière

8 Janvier 1892

Foin, 1er choix 100 Ml, 10 75 ail »»
» ordinaire » 9 »» à 9 50

Luzerne, 1er choix-. » 10 »» àlu 25
» ordinaire » » » » à » » »

Paille de seigle . » 5 25 à 5 50
» de froment » 5 25 à » »»
« d'avoine » 4 »» à 4 25

Droits d'octroi non compris

Issues
Son 100 kil., 12 50
Recoupes » 13 50

Rendus à Lyon
. «<j^ —.

SV1ARQS-IÉ AUX GRA8SMS
Palais du Commerce

Farine, marq. sup. .. . 125kil.,56 fr. à 58 ,»»
» de commerce, » 48 fr. à 51 »»
» ronde, sup ... » 47 fr. à, 48 50
« » ordin. » 43 fr. à 45 50
» de boulang. . . » 52 fr. à 54 »»

Rendus à Lyon

Blé, Dauphiné, choix ....... 26 75 à 27 »»
» » ordinaire 20 50 à »» »»

Blé, de Bresse, choix 27 »» à 27 50
» » ordinaire .... 26 »» à »» »»

Blé, du Bourbondais, choix . 27 50 à 23 25
» » ordin . 27 »» à »» »»

Les 100 kilogs rendus à Lyon

Seigle, du Lyonnais.. 100 kil., 18 75 à 19 »»
— du Dauphiné 19 »» à 19 50

 — ordinaire. 18 »» à »» »»

Avoines de la région 16 25 à 17 50
— de toutes provenances. 17 »» à »» »x>

Rendus à Lyon

"dO^DITÎQS OES SOIES OE IY0R
Du- 8 Janvier 1892

g ea g & g .2 S .2 « S o § « g

s S «g.-gsgï.B-^cg-g #
55 g^tao. « œ o H

îï'organs. 1 » » 3 » 3 1 1 4 2 2 1892
25 Trames. 2 » 2 . » « I 1 4 8 1 1W0
68 Grèges. 5 i> » 13 4 3 « 16 12 14 » 5304

6 Diverses' » » » » » » » » » » » »
1 Bobines »»»»»»»*»*» »
>, Laine ..»»»»»»»»»»» »

122 il » 2 16 4 6 2 24 20 24 3 8îr98

BALLOTS PESÉS
3 0rgans.| l»»»»»»»|*|il 108
6 Trames. » » 1 » » » n 1 1 1 2 271

115 Grèges. I .».».»>. » 1 8,48 51 » .5150
» Diverses » » » » » »: » » . »| » » v

124. I 2 » I » » » 1 9'49 09 3 6135

Ballots conditionnés depuis le 1" du mois. 134
Ballots pesés depuis le 1" du mois 525

BIBL! OG RA P H i £
LIBRAIRIE CH. DELAGRAVE

Tout le monde connaît le Musée des familles,
ce doyen des périodiques français ; 6U ans de
succès" nous dispensent d'en faire l'éloge.

Mais le Musée des familles ne s'arrête pas
dans là voie du progrès et a voulu faire plus
encore ; il nous adresse aujourd'hui la première
liviaison d'une édition populaire et hebdoma-
daire au moyen de laquelle il veut tenter d'offrir
à toutes les classes de lecteurs un recueil vérita-
blement littéraire et artistique, et qui obtiendra,
nous en sommes certains, un succès immense et
mérité. On y trouvera réunis et popularisés pour
le prix le plus modique (10 cent, le numéro. 6 fr.
par an), et dans toutes les attrayantes conditions
de bon choix des textes et de "luxe des dessins,
tout ce qui constitue comme rédaction et illustra-
tion un recueil de premier ordre.

JW*WII«M>WBBBWWWUi|JJUiIlUlAM^aj^lkJMiltmt^lUaiMM!%aiMJIB»HIUIJILi|IUi]lLUMWWBlHW^WIM

A un grand roman inédit, se joindront des
nouvelles, des contes, des fantaisies dus aux
meilleurs écrivains, illustrés par les artistes ]eg
plus habiles ; des études historiques, des récits
de voyages, des variétés scientifiques ; la poésie
et les gaîtés de la plume st du crayon viendront
encore diversifier l'ensemble du recueil. Leg
beaux-arts, sous toutes leurs foi mes : peinture
sculpture, musique, théâtre, auront leur ]0['
Sous le titre de Mosaïque viendront se placer des
trouvailles, des curiosités illustrées de toute sorte
et sous celui d'Ami du foyer seront réunis des
conseils, des notions exactes sur tout ce qui in^.
resse la vie pratique. Enfin les jeux d'esprit, pro-

E renient dits, mais dépourvus autant que possi-
le de leur caractère purement mécanique, c'est-

à-dire rendus beaucoup plus intéressants par le
côté instructif, donneront lieu à des concours
trimestriels où seront distribués de nombreux
prix, consistant en lots de livres choisis dans le
vaste et riche fonds de. la librairie Ch. Delà
grave.

La première livraison que nous avons sous les
yeux réalise déjà ce programme si complet à tous
égards et nous permet de prédire au Musée des
familles populaire l'accueil le plus favorable
dans toutes les classes et bientôt le succès le
plus grand et le plus légitime. (Paris, librairie
Ch. Delagrave, 15, rue Souffiot.)
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CHAPITRE XVI

Hue SS»«arin, 47. -La carafe
indicatrice

Le dimanche 28 février, -i onze heures
du matin, je pénétrai dans la maison du
numéro 47 de la rue Marzarine, pour
procéder à des recherches et constata-
lions dans l'ancien logement de Pierre
Voirbo. . ,

Un long et étroit couloir mené de la
rue à l'escalier, au pied duquel se trouve
une fontaine.

Les cabinets d'aisances du troisième
étage sont installés dans une encoignure
de l'escalier, non loin d'une fenêtre s'ou-
vrant sur lacour; ils ne précèdent que
de quelques marches la porte d'entrée
de la chambre-qu'avait occupée Voirbo.

Sur le même palier, il n'y avait qu'un
locataire, M. Barta. Ses occupations le
mettaient dans l'obligation de ne ren-
trer qu'à une heure avancée de la nuit.

Les deux chambres, contiguës, étaien t
séparées par une mince cloison.

Avant d'entrer dans l'ancien domicile
de l'inculpé, je questionnai M. Barta.

— Dans une maison comme celle-ci,
me répondit-il, où les chambres se tou-
chent de si près, il me paraît difficile
d'admettre que l'on ait pu y commettre
un assassinat, sans éveiller l'attention
des voisins.

Le dimanche, seul jour où il m'est
permis de rester chez moi, je voyais
parfois M. Voirbo, et à aucune époque,
je n'ai remarqué quelque chose d'inso-
lite dans son altitude, ni entendu un
bruit suspect chez lui.

Cependant, vers la fin du mois de dé-
cembre, j'ai senti pendant plusieurs
nuits une odeur désagréable, dans la-
quelle l'acide phénique dominait. J'ai
demandé au marchai.d de vin, principal
locataire, s'il y avait eu un décès dans
la maison, il m'a répondu négativement.
La mauvaise odeur s'étant évanouie, je
ne me suis plus préoccupé de cet inci-
dent, dont j'ignore encore l'origine.

Dans l'intérêt de mes constatations, je
m'étais fait accompagner par la veuve
Pertant, ancienne femme de ménage de
Voirbo, et Mrae Bethmont, principale lo-
cataire.

Cette dernière me dit :
— Le logement que vous allez visiter

est maintenant occupé par un jeune mé-
nage. Les nouveaux époux sont mar-
chands de poissons au marché Saint-
Germain. Ils ont à peine quarante prin-
temps à eux deux et ne sont dans cette
chambre que provisoirement, en atten-
dant leur installation définitive.

— La pièce a-t-elle été remise à neuf?
— Non; mais, avant l'entrée de ces

jeunes gens, j'ai fait un sérieux net-
toyage, sans rien remarquer d'étrange.

— Vos nouveaux locataires sont-ils
chez eux ?

— Ils doivent y être en ce moment.
M'approchant de la porte, je frappai

légèrement. Une jeune femme vint
m'ouvrir, et j'entrai suivi de Mme Beth-
mont et de la veuve Pertant.

La table était servie ; les nouveaux
mariés se préparaient à déjeuner devant
un bon feu de coke qui brillait dans la
cheminée.

Après avoir énoncé ma qualité et le
but de ma visite, je m'excusai du déran-
gement momentané que je leur causais,
puis je leur appris que Voirbo allait être
amené par les agents.

Cela me parut leur être fort indiffé-
rent.

J'examinai la pièce où je me trouvais.
L'ordre et la propreté régnaient par-

tout ; les carreaux étaient luisants, et
rien dans cette chambre ne donnait lieu
de supposer qu'un meurtre l'avait
souillée.

La pièce, spacieuse, était éclairée par
une seule fenêtre prenant jour sur la rue.

En face de la croisée, se trouvait une
alcôve placée entre deux petits cabi-
nets.

La cheminée se trouvait à gauche en
entrant.

Comme dans la plupart des vieilles
maisons, il existait une déclivité du sol
assez prononcée.

Je priais la veuve Pertant de m'indi-
quer la place de chaque meuble, lorsque
Voirbo occupait cette chambre et j'ajou-
tai : Précisez bien, Madame, car, outre
de mes constatations actuelles, je dois

faire dresser un plan de l'état des lieux
pour servir à l'instruction,

-— C'est facile, dit-elle. Ici, au pied de
la fenêtre, était l'établi, assez bas, pour
permettre aux deux battants de s'ouvrir;
à droite, et près de l'établi, la machine
à coudre; le long du mur faisant face à
la cheminée, une commode, surmontée
d'une glace ; de chaque côté de la chemi-
née, une chaise; sur la cheminée, une
pendule en zinc ; devant, un fourneau à
usage de tailleur, dont le tuyau passant
au-dessus du globe de la pendule allait
se perdre dans le mur, par ce trou que
vous voyfz à cinquante centimètres au-
dessous du plafond.

Naturellement, le lit était dans l'alcôve
et, dans les cabinets de côté, se trou-
vaient des effets d'habillement et une
grande malle.

Au milieu, placée comme celle-ci, une
table ronde...

La veuve Pertant terminait sa descrip-
tion, quand Voirbo fut introduit par
Ringuè et Champy. Ils étaient venus en
voiture de place et avaient laissé leur
véhicule dans la rue de Buci, pour éviter
tout rassemblement devant la maison.

Je fis asseoir l'inculpé sur la chaise
placée à gauche de la cheminée. Ringué
et Champy restèrent debout à ses côtés.

Voirbo paraissait calme et confiant
dans le résultat des constatations.' Ayant
bien pris ses précautions, il était con-
vaincu que je ne découvrirais rien dans
cette chambre. Je devinais ses réflexions
au léger sourire narquois, qui par ins-
tants, plissait ses lèvres.

— Vous disiez, madame Pertant, que
les seuls endroits libres de la chambre
étaient, d'après la position des meubles,

l'espace faisant le tour de cette table,
près de laquelle deux personnes peuvent
aisément circuler de front?...

— C'est cela même, répondit l'ex-
femme de ménage.

— Si, comme nous le supposons, dis-je
à mon secrétaire, Désiré Bodasse a été
assassiné, écorché et dépecé ici, le meur-
trier n'a certainement pas songé à dépla-
cer ses meubles avant de frapper sa vic-
time.

Voirbo écoutait avec recueillement.
Je continuai :
— Eh bien, vous allez voir l'impor-

tance que peut avoir, dans une affaire
criminelle un accessoire, et comme le
moiadre petit détail pent servir de com-
plément à une instruction.

Remarquez que, dans l'affaire qui nous
occupe, les accessoires nous ont, pres-
que à eux seuls, montré le chemin de la
vérité.

Dans la chambre de la victime, rue
Dauphiné, 59, on allume des bougies et
l'on fait marcher l'horloge ; deux acces-
soires ayant pour but de reculer le plus
longtemps possible la découverte du
crime, et par cela même éviter les soup-
çons sur le criminel.

Rue Lamartine, 26, nous trouvons des
collections de journaux. Les uns relatifs
au procès du boucher Avinain, et les
autres concernant les assassinats du cul-
tivateur Bernard, d'Aubervilliers, et de
la domestique Marie Carton, rue Saint-
Placide, 37, deux crimes dont les au-
teurs sont restés inconnus,

Ces écrits, ces feuilles volantes peu-
vent paraître sans valeur. En les exami-
nant avec st>in, nous trouvons que ce

sont de puissants et très importants ac-
cessoires.

L'assassin de Bodasse est unimitateur
d'Avinain. Comme lui, il a dépecé. Avi-
nain a avoué... Mais au moment d'ex-
pier son crime, au pied de l'instrument
de supplice, un cri lui échappe, un con-
seil pour les futurs assassins : « N'avoues
jamais ! » et suivant ce précepte, le
meurtrier de Bodasse nie tout de parti
pris.

Mais ses dénégatiens sont inutiles.
Nous sommes sur la piste de l'assassin
de Marie Carton, au moment où il allait
être couvert par les délais de la pres-
cription, et nous découvrirons l'homme
qui a coupé le cou au cultivateur Ber-
nard.

Enfin, dans cette chambre, qui fut au-
trefois celle de Voirbo, c'est encore un
accessoire qui va nous livrer définitive-
ment le nom de l'assassin de Bodasse.

Allongeant le bras, je pris sur la table
une carafe pleine d'eau, et j : continuai '

— Il existe dans cette pièce une pente
sensible allant de la fenêtre à l'alcôve.
Si un cadavre a été dépecé ici, et qu'il y
ait eu écoulement abondant de sang, ce
sang suivant la déclivité naturelle du
sol, a dû se diriger vers le lit et former
une mare. Je vais jeter sur les carreaux,
dans les espaces vides de la pièce, le
contenu de cette carafe. L'eau suivra le
même trajet que le sang, et là où elle
s'arrêtera, nous trouverons les preuves
matérielles du crime.

La carafe sera l'accessoire révélateur.

(A suivre.)


